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INTRODUCTION

Cette Table Ronde constitue un complément logique des

deux Tables Rondes (11 et 12) qui avaient traité de l'accès au

marché des transports de marchandises par route et par voie

d'eau intérieure. Cependant, en raison de l'unité d'exploitation

qui caractérise les chemins de fer, il est apparu opportun de

traiter également l'important secteur qu'est le transport de

voyageurs par rail.

Le libellé même du thème de cette Table Ronde suppose

qu'il existe ou qu'il pourrait exister une économie de marché

dans les transports. En fait, les situations diffèrent très

sensiblement d'un pays à l'autre.

Ces différences ont été largement traitées dans les

débats qui ont souvent fait référence à des cas concrets. Le

but premier des Tables Rondes est de dégager des conclusions

valables sur le plan international. C'est pourquoi la présente

synthèse ne reproduit pas explicitement ces situations spéci¬

fiques ; ceci sans pour autant préjuger de leur importance, ni

de leur intérêt.

En raison même de ces nuances qui marquent les écarts

entre la théorie et la pratique (et également entre les diffé¬

rentes formes de pratique), il est apparu nécessaire au départ

de définir nettement en quoi consiste une économie du marché

pour les chemins de fer et pour ses concurrents.

Plusieurs invités du monde universitaire ont dû renoncer

au dernier moment à leur participation à la Table Ronde. De ce

fait, la participation devenait constituée en majorité de spécia¬

listes appartenant aux chemins de fer. Une Table Ronde étant une

discussion libre et scientifique, aucune de ces personnes n'est

supposée avoir représenté un point de vue autre que personnel et

scientifique.
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La composition du panel de discussion a largement contri¬

bué à orienter les échanges de vue, au-delà d'éléments doctri¬

naires, vers des aspects pragmatiques. Touchant de nombreux

aspects concrets, la discussion a progressivement fait un inven¬

taire des mesures qui, à court ou à long terme, pourraient réa¬

liser ou améliorer une position concurrentielle des chemins de

fer.

La présence de praticiens a placé les échanges de vue

sur le terrain des possibilités réelles en apportant au débat

des expériences professionnelles appuyées sur des données

concrètes.

La Table Ronde 14 a été riche en enseignements ; elle

aboutit à des conclusions et à des orientations nombreuses et

bien précises.

Par cette voie, la CEMT remercie le Président et les

Participants de la Table Ronde pour leur excellent travail ; ils.

ont réalisé un objectif majeur des activités scientifiques de la

CEMT, à savoir le rapprochement de la théorie et de la pratique

en vue de dégager des orientations pour la politique à suivre.

Le présent fascicule est envoyé à toutes les personnes

et institutions qui figurent sur la liste d'envoi de la CEMT ;

il sera volontiers envoyé (version française ou version anglaise)

à ceux qui en feront la demande.
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I. NOTIONS FONDAMENTALES

A. REMARQUE PRELIMINAIRE

Il n'entre pas dans le cadre de cet exposé, ni dans celui

de la Table Ronde d'entamer une discussion de principes sur l'é¬

conomie du marché appliquée aux transports.

Dès lors, il est préférable de rappeler très sommaire¬

ment quelques éléments de base et de passer aussitôt à une ana¬

lyse d'aspects concrets.

B. ENTRAVES AU FONCTIONNEMENT D'UNE ECONOMIE DE MARCHE

1 . Entraves technologiques

De par sa technologie même, le chemin de fer est un moyen

de transport qui se distingue nettement des transports routiers

ou de transport par voie navigable.

L'étroite liaison entre le véhicule et l'infrastructure

impose pratiquement un exploitant unique par relation, voire par

réseau. Le chemin de fer se présente donc sur lé marché comme une

entité face à une multitude de concurrents.

La taille de l'entreprise et plus encore, l'étroite liai¬

son entre l'infrastructure et l'activité de transport impliquent

dans une très large mesure une planification a priori des pres¬

tations. Celle-ci se vérifie par le fait que la majeure partie

des prestations est exécutée suivant des horaires établis et pu¬

bliés à l'avance.

' A court terme, l'offre est donc entièrement (ou presque)

déterminée par sa technologie. L'infrastructure dicte le mode

d'emploi et, dans ce sens, on pourrait affirmer que le chemin de

fer n'est rien d'autre qu'une énorme infrastructure (comprenant

en elle l'activité planifiée de transport) à l'instar des pipe¬
lines.



2. Entraves économiques

Cette indissociabilité entre infrastructure et activité

de transport entraîne sur le plan de la concurrence des consé¬

quences évidentes :

- une prépondérance écrasante de coûts qui, à court

terme, varient très peu suivant l'offre de prestations;

- une rigidité à s'adapter constamment aux exigences de

la demande, si ce n'est moyennant des frais élevés.

Il en résulte de prime abord que l'adaptation aux oscil¬

lations du trafic ne peut intervenir à court terme sans déranger

le mécanisme économique. L'offre optimale consisterait donc en un

ensemble fort simplifié de prestations continues et uniformes ;

l'impossibilité pratique d'introduire pareille offre face à une

demande diversifiée signifie qu'au départ le fonctionnement éco¬

nomique n'est pas optimal.

En conséquence, la recherche sera orientée vers un modèle

d'offre aussi continu que peut le permettre la demande.

3. Entraves politiques

Il ne nous appartient pas de juger ici de certaines inter¬

ventions des pouvoirs publics qui ont contribué à désarticuler le

mécanisme économique du chemin de fer. Quels que soient les motifs

invoqués pour appuyer ces interventions, il faut constater dans

la pratique que :

- ces interventions sont nées à une époque où le chemin

de fer était la seule technique moderne de transport

et laissait généralement de larges bénéfices ;

- à l'heure actuelle, d'autres moyens de transport répon¬

dent mieux aux critères d'universalité géographique (la

route) et d'universalité sociologique (la voiture) ;

- dès lors, le potentiel est hypertrophié par rapport à

sa nouvelle fonction économique qui n'est plus univer¬

selle ;

- la fonction actuelle du rail devrait consister à offrir,

par rapport à ses concurrents, un avantage économique

sous forme de prix ou sous forme de désencombrement.



C. NORMALISATION DES COMPTES

Afin d'éviter que les chemins de fer ne soient placés

dans des conditions de concurrence défavorables (et qui auraient

un effet de boule de neige sur la distorsion entre la demande et

l'offre), la majeure partie des pays appliquent (à divers degrés)

une politique de normalisation des comptes.

La normalisation des comptes consiste à décharger les

bilans d'exploitation de tous les postes qui ne sont pas imputa¬

bles à une gestion purement commerciale. Au demeurant, cette nor¬

malisation peut donc aller très loin, par exemple jusqu'à admet-=

tre qu'une partie du personnel n'est pas indispensable à l'exploi¬

tation.

Théoriquement, la normalisation devrait remplir une des

conditions préliminaires à toute concurrence, à savoir la réali-

sation d'un traitement égal des entreprises. Dans la pratique, la

normalisation ne réalise pas nécessairement ce traitement égal au

départ, du moins pas intégralement.

En général, la pratique de la normalisation intervient

longtemps après une politique de service public. Dans nombre de

cas, ce dernier a consisté à faire supporter le plus possible de

charges par l'exploitant ; ceci a amené les exploitants à diffé¬

rer certaines modernisations et peut, à la longue, avoir créé un

sérieux retard dans l'adaptation de l'offre. Il faudrait donc exa¬

miner si, dans sa forme actuelle, l'offre correspond aux exigences

qualitatives et quantitatives de la demande, ce qui va au-delà

d'une normalisation.

En outre, la normalisation peut cristalliser et même fos¬

siliser certaines formes de trafic. On peut, par exemple, par des

prix réduits maintenir des trafics qui, sinon, disparaîtraient.

Par ricochet, ce maintien peut avoir un impact défavorable sur

l'expansion d'autres trafics et ainsi freiner la satisfaction de

demandes nouvelles (par exemple, occupation d'une capacité donnée

au moyen de trafics suburbains de pointe et au détriment du déve¬

loppement de trafics interurbains).

Enfin, si la normalisation allège dans l'immédiat les pro¬

blèmes financiers au niveau du chemin de fer, elle les reporte au

niveau de la collectivité où elle s'introduit dans les options

politiques. En dernière analyse, l'option politique consiste à

soustraire à une affectation (logement, instruction, santé) ce

qu'on donne à une autre.



En définitive, une politique de service public doit pério¬

diquement réexaminer ses objectifs afin de leur trouver une justi¬

fication face aux besoins d'une situation donnée. Il ne s'agit

pas de rejeter tout service public en tant que tel, mais de con¬

férer au service public un contenu qui s'adapte aux exigences du

moment. En payant les tares du passé, on perd des moyens qui pour¬

raient servir à préparer l'avenir.

D. EXPLORATION DU MARCHE

1 . Approche motivationnelle

La nature technologique du chemin de fer impose à l'offre

de services certaines limites spécifiques qui peuvent être en con¬

tradiction avec les désirs des usagers potentiels.

Trop souvent par le passé, on a défini a priori une offre

pour constater par la suite que l'usager potentiel ne s'en servait

pas comme on l'aurait bien voulu. C'est là toute la différence

entre administrer un service" et "offrir un service" au public.

En bonne logique, il importe donc de commencer par explo¬

rer la demande avec ses variantes, ses élasticités et ses limites.

C'est pourquoi la motivation du choix de l'usager vient comme con¬

dition primordiale ; ceci ne signifie toutefois guère que l'offre

pourra entièrement se conformer aux désirs exprimés dans l'appro¬

che motivationnelle.

L'approche motivationnelle est en quelque sorte le préa¬

lable à l'approche quantitative ; une motivation bien décrite peut

éviter de nombreuses erreurs d'interprétation de l'approche quali¬

tative. (A relever que d'aucuns estiment par contre que ces deux

approches doivent s'intégrer l'une dans l'autre.)

2. Approche économique

Une première partie de la description du marché réel se

rapporte à la prospection quantitative. A cette fin, il existe

plusieurs méthodes présentant chacune leur valeur à un certain

stade de la prospection. Il suffit de mentionner ici pour mémoire :

(a) les grandes enquêtes de trafic portant sur tous les

déplacements qui se produisent dans une aire donnée ;

(b) les enquêtes spécifiques de trafic sur une ou plusieurs

relations (avec leurs variantes) ;



(c) la comparaison globale entre les flux de différents

moyens de transports sur une ou plusieurs relations ;

(d) la déduction du marché potentiel au départ d'une offre

supposée optimale et comparée à l'offre existante (par

exemple, résultat escompté d'accélérations ou de fré¬

quence intensifiée sur une ligne).

Souvent, la combinaison de plusieurs méthodes permet de

se faire une image de l'ensemble des besoins, ventilés par heure,

par relation, par moyen de transport et par genre de déplacement ;

ceci permet d'introduire alors des corrélations ou des modèles de

répartition des trafics.

A son tour, le chemin de fer peut se baser sur ces données

pour déduire qu'elle offre correspond à telle tranche de demande.

La deuxième partie de la description se rapporte à la re¬

cherche d'une formule de desserte économiquement appropriée à la

satisfaction d'une certaine tranche de la demande.

La recherche du point optimal de convergence entre les

possibilités de l'offre et les réponses de la demande conduit à

envisager essentiellement le' problème sous deux aspects bien con¬

crets :

(a) si possible, réduire le coût de production de l'offre

de prestations (mesures de rationalisation) ;

(b) si possible, augmenter 1 'attractivité de l'offre vis-

à-vis de la demande (mesures de commercialisation) .

La situation financière des chemins de fer étant ce

qu'elle est, il paraît tout indiqué de classifier les améliorations

de l'offre dans trois catégories :

(a) celles qui n'impliquent aucun investissement ;

(b) celles qui n'impliquent que des investissements de

renouvellement ;

(c) celles qui impliquent des investissements de premier

établissement, d'extension ou d'amélioration autres

que le renouvellement.



II. MARCHE DE VOYAGEURS

A. REMARQUE PRELIMINAIRE

Le présent rapport contient une série de propositions vi¬

sant à améliorer la position des chemins de fer sur le marché en

question.

Ces propositions dérivent de renseignements recueillis et

d'études effectuées antérieurement. Comme toutefois ces éléments

n'ont pas été tous publiés, il n'est fait aucune référence aux

sources.

Il incombe à la Table Ronde d'estimer dans quelle mesure

ces propositions sont applicables à des cas concrets. Le présent

rapport tient implicitement compte des orientations préconisées

en la matière par les organismes internationaux.

B. DESCRIPTION SOMMAIRE DE LA DEMANDE

De façon générale, les enquêtes de motivation apprennent

que les propriétaires de véhicules individuels se plient diffici¬

lement aux caractéristiques de l'offre de transports publics. La

question qui se pose est donc de savoir dans quelle mesure ces

caractéristiques peuvent être assouplies ou améliorées, de façon

à appuyer davantage les avantages qu'offre le transport public par

train.

Les améliorations préconisées par les usagers sont par

ordre d'importance :

1 . Le prix

Si certaines catégories sociales sont disposées à payer

pour un service meilleur, de larges couches d'usagers

estiment que le transport par train eet cher. Il s'agit

là d'une attitude qui, vraisemblablement, se modifiera

progressivement avec le bien-être généralisé ; la première

catégorie mentionnée deviendra plus importante, sans que

pour autant la seconde devienne négligeable dans l'immédiat

Il se profile ainsi un double marché dès le départ.
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2. Les correspondances

Nombre de remarques se rapportent à la fréquence et aux

correspondances. Sur les distances moyennes, l'usager

n'admet plus les pertes de temps que peut lui épargner

la voiture ; en d'autre termes, sur les distances moyen¬

nes, on veut disposer d'un système permettant de voyager

d'une origine à une destination sans perdre de temps en

longues attentes.

Cet aspect soulève le problème de la structure des des¬

sertes ferroviaires sur les distances moyennes (fréquence,

vitesse, correspondances).

3. Le confort

De nombreux usagers réclament plus d'espace dans les voi¬

tures (et plus de places assises aux heures de pointe).

Les exigences se situent à un niveau assez élevé pour les

usagers appartenant aux catégories sociales aisées. Oh

peut en déduire que ceux qui seraient disposés à payer le

prix, demandent en contrepartie une prestation de qualité

irréprochable. Ceci indique encore une certaine différen¬

ciation dans la demande.

4. Le parking

Certains usagers estiment que l'accès au train par la rou¬

te n'est pas suffisamment facilité. Il s'agit là d'un as¬

pect particulièrement intéressant, étant donné l'extension

que cette demande est appelée à prendre.

A noter par ailleurs que les usagers ne font généralement

pas de remarques particulières concernant le personnel des

chemins de ter ; il faudrait en déduire que les améliora¬

tions souhaitées sont surtout d'ordre matériel, à savoir

une forme d'offre plus attrayante.

C. POSSIBILITES DE L'OFFRE ET ORIENTATION DE LA DEMANDE

S'il se sert de sa voiture, l'usager définit lui-même son

offre ; la seule restriction imposée à la demande réside dans les

caractéristiques de l'infrastructure.

Par contre, pour le chemin de fer, l'usage est entière¬

ment offert suivant une formule pré-établie. Comme la possession

11



de voitures se généralise, l'usager ne se servira d'autres offres

qu'à condition d'y trouver des avantages réels. Or, un des avan¬

tages du train est précisément l'absence relative de contraintes

d'infrastructure.

La demande consiste dans le total des déplacements effec¬

tués par les différents moyens de transport ; il faut y ajouter

des demandes potentielles non satisfaites, mais l'existence de

moyens individuels d'offre réduit l'importance de cette dernière

demande .

Il est très improbable qu'une offre améliorée stimule un

accroissement sensible de la demande globale à court terme, puis¬

que les motifs de déplacement ne s'en trouvent pas pour autant

affectés, sauf pour ce qui est des déplacements liés aux loisirs.

A long terme, il y a toutefois une augmentation continue de la

demande globale.

Le problème réel consiste à rechercher la part que le che¬

min de fer peut se tailler dans cette demande globale et comment

cette part évoluera à long terme.

Un premier aspect de 1 'attractivité est celui du temps

que l'usager met à se déplacer d'une origine à une destination

et non pas d'une gare à une autre.

En conséquence, le second aspect est celui de l'accès au

train. L'embouteillage du trafic urbain n'est pas forcément favo¬

rable au chemin de fer, puisqu'il affecte pareillement l'accès au

train. Le corollaire à un bon transport suburbain ou interurbain

est donc un bon transport urbain (sous forme de transport public,

et sous forme de parkings aux accès vers le train) .

Plusieurs recherches ont démontré l'existence d'une étroi¬

te corrélation entre, d'une part, la partie du trafic global in¬

combant au train sur une relation donnée et, d'autre part, les

caractéristiques constituant l'offre réelle du train. En d'autres

termes, des lacunes, dans la vitesse, la fréquence ou les corres¬

pondances diminuent le taux de participation du train au trafic

total. Il y a là vraisemblablement des méthodes de recherche à

mettre au point et à utiliser pour l'élaboration des horaires. Un

échange d'expériences entre différents cas concrets devrait s'ins¬

taurer à l'échelle internationale.

Par ailleurs, il serait particulièrement intéressant de

mieux connaître les éléments sur lesquels se basent actuellement
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les exploitants pour mettre au point leur offre sous forme d'ho¬

raires, Sont-ce les impératifs de l'offre même ou sont-ce des ana¬

lyses de la demande globale, de la demande potentielle ou de la

demande sectorielle (donc non globale) telle qu'elle existe ?

D. LIMITES DE L'OFFRE

Dans une économie de marché, il ne pourrait être question

d'une répartition de trafics autre que celle basée sur des critè¬

res économiques. Ce qui revient à dire que, si des obligations

doivent être imposées en dehors de critères de pure rentabilité,

il faut qu'ils incombent logiquement au moyen de transport qui

peut les assurer convenablement au coût le plus bas.

Dans ce contexte, on voit clairement incomber aux chemins

de fer des tâches de transport urbain ou suburbain qui ne se jus¬

tifient pas au niveau de l'entreprise, mais bien au niveau de

l'économie de l'ensemble d'une collectivité.

Il peut en être de même pour la conversion de certaines

liaisons rurales ou régionales par fer, tant que la desserte par

des moyens de substitution ne se fera pas avec la qualité voulue.

Au départ, il convient d'éviter une confusion en admet¬

tant clairement que l'ensemble des services publics de transport

n'incombe pas à la technique ferroviaire, mais qu'une partie du

service public peut effectivement incomber au chemin de fer.

La principale entrave à une adaptation de l'offre réside

dans la situation financière actuelle des chemins de fer. La seu¬

le attitude réaliste concevable est d'en tenir compte. Aussi les

mesures préconisées pour améliorer l'offre seront-elles proposées

dans cette optique de contrainte financière qui impose certaines

limites.

Par ailleurs, il serait quelque peu paradoxal de vouloir

avancer le chemin de fer en tant que transporteur de masse fort

productif, alors que, dans nombre de cas, plus des deux tiers

des dépenses sont occasionnées par le personnel.

Ce dernier aspect est tout à fait capital car il promve

que l'offre actuelle est loin.&*être ce qu'elle pourrait être

pour la technique ferroviaire, à savoir uniforme et continue. La

grande diversité des trafics empêche le chemin de fer de fonction¬

ner dans des conditions optimales d'économie. C'est pourquoi une

attention spéciale revient aux mesures qui pourraient mieux con¬

cilier la nature technologique et économique du chemin de fer

avec la satisfaction de la demande.
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Une exploitation qui requiert des effectifs trop nombreux

(par rapport au coût total du produit et de ses recettes) entrave

directement les investissements et ne permet pas une adaptation

satisfaisante de l'instrument à ses tâches. La compétitivité des

chemins de fer n'est pas réelle tant que la fonction assurée ne

correspond pas aux possibilités économiques de l'outillage.

Une meilleure productivité ne peut être obtenue qu'en ré¬

duisant la diversité des prestations et en limitant les opérations

qui compliquent l'exploitation (p.e. succession de trains à vites¬

se différente, voitures dites directes à incorporer dans plusieurs

trains consécutifs).

L'avènement d'autres techniques de transport a supprimé

1 «omnivalence économique du train et a imposé la spécialisation

dans le sens d'uniformité et de continuité (correspondant en cela

à la nature technique des infrastructures ferroviaires). Dans la

réalité, cette transformation de la fonction omnivalente à la

fonction spécifique ne s'est toujours pas opérée dans une mesure

suffisante.

E. AMELIORATIONS DE L'OFFRE SANS INVESTISSEMENTS

1 . Action positive sur les pointes du trafic

Certains réseaux estiment toujours que leur fonction prin¬

cipale dans le trafic des voyageurs est de desservir les mouve¬

ments de masse entre le domicile et le travail. Par ailleurs, la

politique tarifaire a beaucoup contribué à créer des trafics con¬

sidérables entre les domiciles et les lieux de travail.

Mais, de plus en plus, ces trafics se présentent sous for¬

me de pointes. Abstraction faite des nombreuses et importantes

pertes qu'un schéma trop uniforme des heures de travail peut en¬

traîner pour les équipements d'une collectivité, cette tendance a

engendré des situations économiques regrettables dans le transport

public .

L'effet direct est bien connu : surcapacité des installa¬

tions et du parc de véhicules.

Les effets indirects sont parfois négligés. L'inconfort

qu'engendrent ces pointes chasse l'usager potentiel. En second

lieu, l'occupation totale de la capacité oblige l'exploitant à

accorder une priorité de fait à des transports non rémunérateurs ;
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ceci au détriment du transport rémunérateur qui voit son dévelop¬

pement entravé.

Il ne serait pas judicieux de fonder trop d'espoirs sur

une normalisation des comptes qui aboutirait à attacher à jamais

une certaine clientèle au chemin de fer. Dans l'avenir, la réduc¬

tion de la durée du travail posera de nouveaux problèmes dans ce

domaine. En outre, pareille optique consiste à négliger les autres

catégories d'usagers.

Les exploitants ne peuvent pas se lasser de réclamer et

de promouvoir des mesures d'étalement. Concentrer un maximum de

prestations en un minimum de temps peut être une prouesse techni¬

que, mais c'est une aberration économique.

Une première série d'initiatives peut concerner la sélec¬

tion de la clientèle ; ce faisant, on incite à voyager en dehors

des heures de pointe ceux qui n'ont pas besoin de le faire.

Pratiquement, on peut :

-limiter ou interdire le bénéfice de réductions tarifaires

à certaines heures ou périodes ;

-introduire des tarifs réduits en dehors des heures de

pointe (p.e. personnes âgées).

Une deuxième série de mesures se rapporte à une action

plus directe pour l'étalement des pointes, notamment :

- accords avec les entreprises, écoles ou casernes ;

- contacts avec les autres administrations ou entreprises

en vue de promouvoir des horaires "glissants" ou des

horaires fixes décalés.

Cependant, il appartient également aux pouvoirs publics

de stimuler de telles orientations. Il s'agit en somme d'éviter

des pertes (de moyens qui peuvent alors être affectés à d'autres

buts) et de ne pas substituer méthodiquement le transport à un

aménagement valable.

Cette exigence d'étalement prend de plus en plus d'impor¬

tance pour les loisirs. Aux fortes pointes du trafic de loisirs,

le chemin de fer peut jouer un rôle de décongestion. Ce rôle est

toutefois anéanti au départ si, à ces moments, les convois sont

remplis de voyageurs bénéficiant de billets gratuits.
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2. Action pour développer le trafic en dehors des pointes

Si certaines pratiques ou conceptions ont contribué à

développer outre mesure des trafics de pointe qui n'auraient

jamais dû voir le jour, un meilleur équilibre entre l'occupation

des différentes heures ou périodes peut être obtenu par une offre

meilleure en dehors des pointes.

Dans nombre de cas, la formation de pointes a été encou¬

ragée par l'absence de bonnes circulations en dehors des heures

de pointe.

En comparant les courbes horaires de demande entre le

rail et la route, on est amené à constater que les pointes du

trafic routier sont nettement plus faibles et que, très souvent,

les moyennes distances connaissent une occupation bien répartie

sur toute la journée.

En se consacrant trop exclusivement aux pointes, le che¬

min de fer abandonne a priori un marché. Or, comme le chemin de

fer ne se justifie que sur les relations au trafic intense, il

serait inocnoevable que le maintien d'une fréquence minimum pen¬

dant toute la journée ne rencontre pas une demande. Des exemples

récents ont d'ailleurs pu établir que la création de circulations

nouvelles (en dehors des pointes) a répondu à une demande réelle,
alors que l'absence préalable de ces circulations avait souvent

été justifié par une prétendue absence de demande.

Une offre mieux étoffée en dehors des heures de pointe

n'entraîne pratiquement aucun investissement, puisque la capacité

en infrastructures et en véhicules est disponible à ces heures.

Et c'est précisément l'utilisation trop faible de cette capacité

qui inflige au chemin de fer une productivité médiocre.

Une stratégie de meilleur rendement de la capacité doit

commencer par une transformation progressive de l'offre.

3. Actions en matière de tarifs

Le chemin de fer se trouve en présence de deux genres net¬

tement différents de demande tarifaire. Pour des larges couches

de la population (à revenu faible) et pour nombre de relations

(migration journalière), un prix avantageux joue un rôle prépon¬

dérant. Cependant, une autre catégorie d'usagers attache plus

d'importance à la qualité de l'offre ; il s'agit là d'une catégo¬

rie qui est appelée à se développer (extension du bien-être et

des emplois dans les services).
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On pourrait ainsi concevoir une offre différenciée, cha¬

que application tarifaire étant précédée par une prospection mé¬

thodique de la demande et par une vérification du coût des éven¬

tuelles formules de l'offre.

Deux moyens de différenciation se présentent :

(a) la subdivision classique en deux classes incorporées
au même oonvoi . Cette offre convient particulièrement aux deman¬

des de services fréquents et de masse sur des trajets à moyenne

distance. Elle impose toutefois au voyageur plus exigeant une

vitesse moins élevée et, parfois, une suroccupation des voitures.

(b) le supplément de rétribution pour une qualité meil¬

leure ; il s'agit d'une pratique déjà introduite pour certains

trains rapides et qui s'inspire du même principe que celui du

péage des autoroutes.

Cette pratique permet de corriger le système tarifaire

existant (niveau et réductions) sans pratiquer une augmentation

linéaire ; elle oriente mieux le tarif réel d'après les capacités

financières des catégories d'usagers.

Mais, sur des lignes au trafic très dense, la différen¬

ciation de trains (composition et vitesse) est fort difficile. Un

compromis devra parfois être recherché dans une combinaison des

deux formules (p prévoir un péage pour la première classe seule

afin de la décongestionner) .

4. Action pour adapter la taille de l'offre à celle de la

demande

En l'occurrence, il s'agit de réserver le train aux seuls

trafics à grand débit. Par sa nature technique, le chemin de fer

est de plus en plus inapte à assurer des dessertes trop faibles ou

trop variées, notamment en raison de la complexité de ses instal¬

lations et du personnel nombreux que requiert la desserte de ces

installations .

Le maintien des dessertes au trafic faible est souvent

défendu avec des arguments qui ne résistent pas tous à un examen

approfondi :

(a) Le report de trafics additionnels sur la route contri¬

buerait à la congestion. On voit toutefois mal comment un trafic

par rail pourrait être atrophié tout en se situant parallèlement
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à des axes routiers à forte circulation. Pareille situation tra¬

duirait une mauvaise offre du chemin de fer. Cependant, le cas

courant des dessertes rurales intervient le plus souvent sur des

relations par fer et par route qui ne sont pas du tout saturées

et où un report peut se faire assez aisément.

A noter encore que la desserte locale par route permet

généralement une meilleure répartition des points de desserte (plus

de porte à porte). A moyen terme, le report du trafic local sur

une infrastructure au lieu de deux permet une politique plus ef¬

ficace d'investissements dans les infrastructures.

(b) L'usager préfère le train. Il existe un moyen très

simple de vérifier cette affirmation ; elle consiste à offrir,

pendant une période d'essai, un service routier parallèle à

celui des trains. Il incombe alors aux usagers de se prononcer

en toute liberté. Pareille formule permet de placer le problème

en dehors des arguments sentimentaux et sur le seul véritable

plan en question : celui du choix de l'usager.

Au cas où l'usager continue de préférer le train, il se

pose un problème de trouver des ressources pour payer les éven¬

tuels déficits que le maintien du train provoque.

(c) La formule de l'offre n'a pas épuisé toutes les pos¬

sibilités de l'économie.

Il se peut effectivement que le coût de la desserte est

susceptible d'être davantage rapproché du montant des recettes.

Mais l'évolution actuelle des prix de revient et de la producti¬

vité interdisent de fonder trop d'espoirs sur ces possibilités.

Il n'en reste pas moins que ce problème doit faire l'objet

de calculs qui se rapportent à différentes formules d'offre ; la

simple référence à deux formules et le rejet implicite des autres

formules est une source d'interprétations arbitraires.

(d) Les économies escomptées sont faibles par rapport au

chiffre d'affaires total ou au "déficit" des chemins de fer.

Il existe, en fait, toute une gamme de formules de ratio¬

nalisation qui doivent toutes faire l'objet de calculs approfon¬

dis. Des motifs d'ordre non économique imposent souvent le recours

à la formule la moins efficace ; c'est celle de la suppression li¬

gne par ligne ou gare par gare. Le résultat financier peut toute¬

fois devenir nettement plus conséquent si la transformation s'opère
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suivant un plan pré-établi pour toute une région d'exploitation.

L'effet de rationalisation devient alors nettement plus grand,

puisqu'il s'étend aux dépôts, à la structure des noeuds, à l'en¬

tretien du matériel roulant et à toute l'administration du trafic,

secteurs qui se trouvent peu affectés dans l'hypothèse où la trans¬

formation se fait par fragments.

A première vue, il est permis de penser que le reprofila-

ge géographique du chemin de fer doit être une importante source

d'économies. En effet, si l'on prétend simultanément que les peti¬

tes lignes (et gares) n'occasionnent pas des pertes substantielles

et que les grandes lignes restent excédentaires, il est permis de

se demander où peut se trouver l'écart si ce n'est dans l'échelle.

L'aspect de la transformation des réseaux en véritables

réseaux de transport de masse revêt une importance considérable.

En effet, à moins de traiter 'le trafic faible dans un bilan sépa¬

ré, cette partie de l'offre absorbe des moyens qui pourraient

plus utilement être investis dans une adaptation aux vraies tâ¬

ches futures.

En somme, il serait aléatoire de préconiser une politique

d'investissements visant à moderniser l'offre, tant qu'une partie

des équipements de cette offre pose des problèmes de productivité

future. C'est un peu comme si on voulait intégrer dans une grande

machine nouvelle certaines pièces de machines anciennes.

5. Actions visant à créer de nouvelles échelles

De plus en plus, l'autonomie nationale des entreprises de

chemin de fer se traduit par des résultats économiques défavora¬

bles, soit en raison de lacunes dans 1 'attractivité de l'offre,

soit à cause d'un accroissement des prix de revient. Il faut donc

analyser avec une grande attention les possibilités de coopéra¬

tion internationale qui pourraient créer des échelles économiques

plus favorables.

Par ailleurs, il existe également à l'échelle nationale

un besoin évident pour établir avec plus de netteté les prix de

revient des différentes activités de l'offre.

(a) La construction et le grand entretien du matériel rou¬

lant connaissent souvent une surcapacité. En outre, les ohemins

de fer ont là des services parallèles à ceux du secteur privé.

Quels que puissent être les avantages pour les chemins
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de fer à gérer eux-mêmes une partie de ces activités, il serait

opportun qu'elles fassent l'objet d'un bilan séparé permettant

ainsi de vérifier leur impact sur l'économie ferroviaire et leur

compétitivité par rapport au secteur privé. A ajouter toutefois

que cette première clarification ne résoudrait pas pour autant

les problèmes posés par la surcapacité et le manque de rationa¬

lisation à l'échelle internationale.

(b) L'exploitation et l'extension des dessertes urbaines

et suburbaines devraient également faire l'objet de bilans sépa¬

rés, puisque ces activités de transport ne peuvent se justifier

que par des analyses de coûts et avantages au niveau de la col¬

lectivité. Il importe donc de ne pas les mélanger au marché sou¬

mis à la concurrence.

C'est au niveau international que peut être recherchée,

sans engager des investissements, une possibilité réelle pour

rationaliser l'offre et pour en augmenter l'attrait.

(a) Si les liaisons internationales ont souvent fait

l'objet d'améliorations conséquentes, il existe néanmoins nombre

de liaisons ferroviaires internationales dont la desserte est peu

attractive. Au départ, il convient de distinguer si la liaison

possède un trafic potentiel justifiant une desserte par trains.

Dans certains cas, ceci est pratiquement incontestable, notamment

si les routes parallèles ne suffisent plus au trafic et si des

autoroutes doivent être construites ou prévues pour les soulager.

Dans de tels cas, il est évident que le faible trafic du chemin

de fer est dû pour une large part à une desserte déficiente (ar¬

rêts prolongés à la douane, changements de train, relations pure¬

ment locales) .

Certaines résistances de la part des services policiers

et douaniers au contrôle en cours de marche (imposant parfois de

longs délais avant le retour à la gare d'attache) pourraient être

aisément vaincus si le chemin de fer mettait à la disposition de

ces agents un véhicule routier assurant leur retour immédiat.

Quant aux administrations ferroviaires, elles considèrent

trop souvent une frontière comme point terminus de la traction

voire même du convoi entier, ce qui ne correspond pas toujours ni

à une rotation optimale du matériel, ni aux besoins réels du tra¬

fic.

(b) L'acheminement de voitures directes complique souvent
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la marche des trains internationaux, elle pose des problèmes de

capacité dans les gares où se font ces manoeuvres et elle cause

souvent des retards. Cette pratique ne se justifie que si elle

se rapporte à un nombre suffisant de voyageurs ; souvent, elle

n'est qu'une tradition héritée d'une époque où les trains étaient

moins fréquents.

Une desserte économique requiert des formules simples ;

chaque opération qui modifie la composition d'un train devrait

être analysée au point de vue coût ; il en va de même pour le re¬

trait ou l'adjonction de voitures en route en vue d'adapter la

composition aux besoins.

(c) L'internationalisation des bureaux d'étude des chemins

de fer est un préalable à la standardisation internationale des

équipements et à la fabrication de ces équipements en séries in¬

dustrielles.

Chaque service national d'étude conçoit les équipements

en fonction des besoins de son réseau ; il en résulte sur le plan

international une multiplicité d'équipements produits en séries

trop peu nombreuses et au prix de revient nettement trop élevé.

(d) La fabrication des équipements à une échelle indus¬

trielle requiert pratiquement une internationalisation des com¬

mandes de matériel roulant. Certaines entreprises de chemin de

fer sont sérieusement handicapées par des contraintes nationales

dans ce domaine. Il existe un problème indéniable de rationali¬

sation de la fabrication de matériel ferroviaire mais cette tâche

n'est pas du ressort des transports.

Il serait intéressant de pouvoir comparer le prix de re¬

vient p.e. d'une locomotive produite en moins de dix exemplaires

à celui d'une locomotive identique d'une grande 'série ; un rappro¬

chement avec le monde automobile semble indiquer que les différen¬

ces doivent être sensibles.

Cependant, une telle adaptation requiert parfois des mo¬

difications des prescriptions légales (entraves à la libre impor¬

tation) . Un premier pas vers une rationalisation et une spécia¬

lisation internationales de fabrication et de commande peut être

la circulation systématique d'un matériel d'un réseau voisin, so¬

lution récemment introduite aux Pays-Bas. On évite ainsi de con¬

tinuer la fabrication de petites séries. De surcroît, on améliore

souvent ainsi la rotation du matériel roulant en "soudant" plu¬

sieurs parcours successifs.
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(e) L'introduction de considérations politiques dans la

gestion des chemins de fer répond souvent à des besoins réels,

mais, tant qu'elle se confond avec l'économie d'exploitation, elle

constitue une hypothèque pour l'adaptation du chemin de fer à ses

tâches de demain.

Une solution à long terme pour départager ces deux objec¬

tifs réside dans la création d'un réseau européen de relations au

trafic intense. On extrait ainsi du réseau européen (qui est aux

chemins de fer ce que les autoroutes sont au réseau routier) les

équipements et les tâches de service public que les autorités na¬

tionales ou locales désirent maintenir (lignes au trafic faible,

lignes urbaines et suburbaines, ateliers, administration de ces

secteurs, etc...). En outre, ces autorités auraient à dédommager

l'entreprise internationale pour des tâches de service public

qu'elles voudraient lui imposer.

Une nouvelle répartition en réseau d'utilité générale et

réseau d'utilité locale n'est en somme qu'une transposition à l'é¬

chelle de l'économie de demain d'une répartition analogue interve¬

nue naguère à une échelle moins large. Elle présenterait l'avanta¬

ge de clarifier la fonction essentielle de transport et de distin¬

guer celle-ci de fonctions externes au transport. Il en résulterait

un reprofilage des chemins de fer en fonction des besoins de trans¬

port, condition préalable à tout fonctionnement d'un marché.

Grosso modo, on peut estimer que ce réseau international

serait composé, suivant les réseaux, par des lignes qui constituent

entre 25 et 40 $ du développement actuel du réseau de voyageurs. A

long terme, il s'y ajouterait toutefois certaines lignes nouvelles

qui, en raison même de leur trafic, appartiendraient au réseau eu¬

ropéen.

F. AMELIORATION DE L'OFFRE PAR LES INVESTISSEMENTS DE

RENOUVELLEMENT

1 . Optique générale

Il convient de donner au chemin de fer une place optimale

dans l'ensemble des moyens de transport. Ceci suppose un processus

d'adaptation du service offert. Mais, au préalable et afin de bien

orienter les investissements, il convient de mettre au point des

formules permettant une prestation optimale avec un équipement

minimal. Le développement des installations devra donc être retail¬

lé (ou séparé en deux gestions aux fonctions distinctes) suivant

des critères de productivité industrielle.
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Après l'adaptation de l'outil aux besoins d'une produc¬

tion aussi homogène que possible, on peut envisager (parfois par

récupération de ce qui vient d'être élagué) des investissements

de renouvellement qui se concentrent sur :

- l'accès au train

- le confort des véhicules

- l'offre d'horaires attractifs.

2. Accès au train

Un accès commode au train doit être conçu en fonction

d'une société automobile. Il en découle que, là où l'auto engen¬

dre des problèmes de capacité, l'accès doit être assuré par des

transports en commun efficaces.

Il ne servirait à rien de mettre sur pied un excellent

système de liaisons interurbaines, tant que l'usager perd ample¬

ment le bénéfice de cette offre dans les transports terminaux

vers la gare et depuis la gare.

Pour les grandes agglomérations, on peut se demander si

le terminus unique constitue toujours la porte d'accès idéale. Un

premier arrêt en banlieue, pourvu de larges parkings, pourrait

créer de nouvelles possibilités aux usagers et simultanément dé¬

congestionner les terminus.

Dans les villes qui ont plusieurs gares terminus, la créa¬

tion de jonctions entre ces gares offre plusieurs attraits. Il

s'agit moins d'offrir des correspondances aux voyageurs en transit

qui sont effectivement en minorité. Il s'agit plutôt de desservir

la ville en plusieurs points permettant ainsi des accès plus di¬

rects (avec moins de changements de lignes) aux transports publics

urbains. Pour l'exploitant même, la jonction évite la complexité

des opérations terminales qui occupent de larges espaces (gares et

parcs de stationnement des rames) ; pour les distances moyennes,

la jonction offre des possibilités de soudure d'itinéraires à tra¬

vers l'agglomération (cf. la soudure systématique d'itinéraires

à travers la Jonction Nord-Midi de Bruxelles.

3. Le confort des véhicules

Les exploitants se trouvent confrontés en l'occurence

avec deux exigences qui n'autorisent pas toujours l'introduction

d'un confort voulu.
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En premier lieu, la longévité technique des voitures con¬

duit à maintenir en service un matériel dont l'image et les pres¬

tations produisent une impression défavorale.

En second lieu, la grande influence à certaines heures

impose parfois, pour les relations à moyenne distance, des dis¬

positions moins confortables (trop nombreux sièges en largeur,

espace restreint en longueur) . Il en va de même pour certaines

pointes saisonnières qui requièrent la mise en ligne de fortes

capacités de réserve.

C'est pourquoi il serait illusoire de vouloir créer un

chemin de fer de haute qualité tout en maintenant la conception

de réserve de transport. Il appartient à la collectivité de s'or¬

ganiser de façon suffisamment rationnelle pour pouvoir éviter des

exigences excessives en matière de capacité de réserve. A une épo¬

que, où toute activité cherche à réduire le stock, il serait aber¬

rant de vouloir imposer le contraire aux chemins de fer.

De façon générale, le matériel roulant devrait rouler

plus afin d'être plus vite amorti. A assez court terme, il ne

sera plus justifiable du point de vue commercial de maintenir en

service des voitures (souvent encore fort nombreuses) qui ont

plus de trente ans sur les moyennes et longues distances.

Une séparation plus nette de l'exploitation des services,

urbains et suburbains d'une part et interurbains d'autre part

faciliterait une spécialisation des véhicules ; la recherche d'un

nombre élevé de places prévaudrait pour les courts trajets, tandis

que la recherche d'aménagements confortables caractériserait

les véhicules affectés aux trajets dépassant la courte distance.

Ce qui ne revient pas à dire que les véhicules desservant les

courtes distances doivent manquer de confort ; il faut simplement

une spécialisation plus effective.

En définitive, une partie du parc ne convient plus aux

besoins ; reste à voir s'il faut remplacer ces véhicules par

d'autres ou bien par une rotation plus intense du matériel rou¬

lant plus récent.

Dans ce cadre, il faut rappeler également les possibili¬

tés de coopération internationale (soudure d'itinéraires au-delà

de la frontière ; affectation de voitures de réseaux voisins à

certaines lignes).
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4. L'offre d'horaires attractifs

Un usager potentiel, disposant d'une voiture, doit trouver

dans l'offre de trains un attrait suffisant.

Une première entrave à l'usage effectif du train est sou¬

vent la lecture d'horaires dont la présentation effraie le non-

initié. L'indicateur doit ressembler davantage à un catalogue

simple qu'à un règlement détaillé et compliqué.

Il serait fort utile de soumettre ce problème à une en¬

quête d'opinion puisque, en dernière analyse, c'est tout de même

au public que s'adressent ces publications.

Une deuxième entrave, plus importante et inhérente au

transport non individuel, est de ne pas disposer toujours de

l'heure de départ ou de l'heure d'arrivée voulues.

Cet aspect a déjà été traité implicitement dans des sec¬

tions précédentes. En somme, il faut distinguer entre les rela¬

tions au trafic faible où le maintien de la desserte par fer peut

être mis en question et les relations au trafic intense où un ser»-

vice optimal doit être offert.

Les questions de la fréquence et de la vitesse relèvent

essentiellement de la demande. Il appartient à l'offre d'examiner

les formules économiques optimales pour satisfaire cette demande.

La fréquence est fonction de la distance à couvrir (les

intervalles entre trains doivent se resserrer lorsque la distance

se fait plus courte) et du volume de la demande. En principe, ce

volume de la demande doit atteindre un certain plancher s'il veut

justifier le maintien du train (qui est un second moyen de trans¬

port, la route étant le premier moyen pour tout trafic de faible

volume). Ceci étant acquis, on peut préconiser un service de

trains fréquents et à horaires cadencés pour les relations à

moyenne distance ; pareille formule simplifie substantiellement

l'offre en évitant à l'usager d'avoir à se renseigner sur des

horaires sophistiqués.

A relever dans ce contexte que, pour les moyennes distances,

la fréquence et la cadence sont au moins aussi importantes que la

vitesse. En. effet, il convient de ne pas faire perdre en délais

d'attente le bénéfice d'une circulation rapide.

Un service de trains fréquents implique, bien entendu,

l'aménagement de correspondances entre les différentes lignes au
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trafic intense. Le caractère homogène (et cadencé) de l'ensemble

de l'offre peut être largement stimulé par la suppression de la

desserte ferroviaire des gares et arrêts au trafic faible sur les

lignes principales ; il en résulte parallèlement un regain de ca¬

pacité pour l'exploitant.

Bref, la desserte par train doit se limiter aux seules

lignes et gares qui présentent une demande suffisante, cette de¬

mande doit être satisfaite avec des critères qui conviennent à

une époque caractérisée par l'automobile (qui elle est une offre

permanente ) .

De façon subsidiaire, la vitesse et la régularité peuvent

exiger que des tâches annexes (poste et bagages) soient assurées

par des trains spéciaux. Ces tâches annexes infligent souvent des

retards aux trains ; un calcul des coûts des solutions alternati¬

ves pourrait éclaircir cet aspect.

G. AMELIORATIONS DE L'OFFRE PAR DES INVESTISSEMENTS

DE PREMIER ETABLISSEMENT OU D'EXTENSION

1 . Optique de la vie future

Comme tout investissement se rapporte forcément à un ave¬

nir lointain (période de construction et puis période d'utilisa¬

tion), il importe d'avoir quelques idées directrices sur le con¬

texte du transport de demain.

Sans pour autant s'avancer dans les spéculations bien alé¬

atoires sur des modalités, il est possible de prévoir quelques

grandes orientations :

(a) Accroissement du bien-être : cette tendance renforce¬

ra les exigences de qualité et ouvrira des perspectives à une po¬

litique plus nuancée de prix. Beaucoup dépendra toutefois de

l'image que produira le chemin de fer de lui-même (service public,

marque de qualité).

(b) Extension des loisirs : il en résultera de nouveaux

besoins de déplacement ; il conviendra toutefois d'éviter que

ces besoins ne se produisent sous forme de pointes. Une réduction

des activités et une extension des loisirs devrait logiquement

comporter des possibilités pour étaler les heures et les périodes

des mouvements ; c'est là d'ailleurs un important problème socio¬

logique (combattre l'uniformisation du mode de vie).
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(c) Développement des activités tertiaires : ce dévelop¬

pement intensifiera les échanges mais réduira également l'emploi

industriel ; une transformation des besoins de déplacement pour¬

rait en résulter. A noter que, par opposition à la société indus¬

trielle, une meilleure intégration des aires de logement et des

aires d'activité tertiaire s'impose.

(d) Aménagement du territoire : l'aménagement doit en

premier lieu sauvegarder certaines possibilités d'avenir ; cela

consiste pratiquement à réserver certains tracés.

Tel qu'il se développe, l'aménagement urbain augmente con¬

sidérablement les espaces urbains habités.

Cet essaimage urbain posera des problèmes au niveau du

transport public, puisqu'il réduit l'efficacité des lignes concen¬

trées (réseau urbain) et des gares terminales (réseau interurbain).

Il en résultera un besoin croissant d'effectuer un déplacement

par deux modes successifs (park and ride).

De façon plus générale, la tendance à accroître les popu¬

lations urbaines soulève le problème des limites. On ne peut pas

envisager sans appréhension certains développements qui aboutiront

à créer des problèmes inextricables de trafic en particulier et

de cadre de vie en général.

2. Les grandes vitesses

En l'occurrence, il s'agit d'un problème qui fait actuel¬

lement l'objet de nombreuses discussions.

Les deux aspects les plus urgents concernent :

- la réservation de tracés.

- les contacts en vue de créer un réseau homogène à

l'échelle de l'Europe.

La question des grandes vitesses ayant été traitées dans

la huitième Table Ronde et étant actuellement à l'étude au niveau

international, il suffit de relever les impacts majeurs sur la

politique d'investissements.

Le choix de la technique à appliquer pouvant intervenir

ultérieurement, la mesure la plus urgente consiste à sauvegarder

des tracés sur les relations où un dédoublement ou une accéléra¬

tion se justifient d'après le calcul des coûts et avantages.
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Cependant, il serait souhaitable de combiner la construc¬

tion de ces lignes nouvelles avec des réalisations urbanistiques.

En effet, la grande vitesse modifie sensiblement les échelles
suburbaines et régionales ; elle permet de repenser entièrement
la conception des villes nouvelles en tant qu'extensions des

grandes agglomérations, La grande vitesse permet d'installer le

supplément de population dans des villes distantes d'une centaine

de km. Si la vitesse permet une liaison excellente (et nécessaire

pour les échanges), la distance et le prix interdisent le dévelop¬

pement à grande échelle de migrations journalières. Cette dernière

contrainte constitue une garantie solide pour le développement

d'une vie économique et sociale propre à la nouvelle entité. Au

demeurant, cette dernière peut fort bien être une ville existante

d'importance moyenne, ceci constituerait un avantage non négli¬

geable pour le cadre de vie (mais imposerait certaines adaptations

au vieux centre).

La grande vitesse présente de surcroît un impact indirect

sur les investissements d'extension de certaines lignes. Du moment

qu'existe la possibilité de dédoubler une ligne donnée au moyen

d'une ligne nouvelle, apparaissent les possibilités substantiel¬

les de spécialisation de la ligne ancienne ; ces perspectives

peuvent affecter certains plans visant à augmenter la capacité

(voies additionnelles, électrification) de la ligne existante. A

une échelle plus générale, l'introduction d'une nouvelle ligne

peut modifier les schémas d'acheminement sur toute une partie du

réseau, permettant des simplifications substantielles en contre¬

partie pour les investissements à effectuer dans la ligne nouvelle.

Ceci démontre nettement que des investissements conçus à

trop court terme peuvent se trouver en opposition avec l'économie

globale d'un plan d'investissements à long terme.

3. Impact de la motorisation

De toute évidence, les accès de la route au chemin de fer

et les transports rail-route appelleront des solutions qui débor¬

deront du cadre de simples investissements de renouvellement. Il

suffit de rappeler ici les principaux éléments de ce problème,

énoncés dans une section précédente.

4. La traction

L'éventualité de nouvelles lignes à grande vitesse impose

une certaine prudence dans le choix définitif des moyens de trac¬

tion qu'est 1' électrification.
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En outre, 1' électrification consiste à ancrer davantage

une voie ferrée dans le paysage, circonstance qui peut devenir

coûteuse si, par la suite, il faut rectifier un tracé (relèvement

de la vitesse, nouvel urbanisme).

Ces deux préoccupations devraient intervenir dans le cal¬

cul des bilans de rentabilité, plus particulièrement lorsqu'il

s'agit d'électrifier des parcours de dédoublement ou des trajets

dont la vitesse maximum peut paraître faible eu égard aux exigen¬

ces futures.

Il y a à tenir compte plus particulièrement des points

suivants :

- le développement escompté du trafic marchandises et

des trafics spécifiques de voyageurs qui continueront

de se dérouler sur les lignes existantes.

- les circulations rapides des lignes nouvelles qui se

ramifieront ou se prolongeront souvent sur des voies

existantes et électrifiées (rendement réduit de l' élec¬

trification en cas d'emploi de trains non électriques

pour ces services rapides). A noter que, par ailleurs,

cette éventualité requiert des investissements dans un

parc important de nouveaux trains.

En définitive, il paraît indiqué de marquer un arrêt dans

1' électrification des grandes artères et de concentrer les opéra¬

tions d'électrification dans un premier temps aux sections complé¬

mentaires, opération qui permet une rationalisation de la traction

dans uns aire donnée.

5. Nouvelles dessertes

Abstraction faite des lignes à grande vitesse, il peut se

présenter des cas où des besoins nouveaux requièrent des lignes

nouvelles ou la remise en service de lignes fermées. C'est pour¬

quoi il paraît toujours malencontreux d'abandonner définitivement

un tracé de voie (lors de la suppression) avant de connaître les

projets d'aménagement à long terme.

L'occupation du sol et la répartition géographique des

activités subissent des transformations telles qu'on ne peut plus

considérer un réseau ferré domme une donnée immuable.

Certaines extensions urbaines ou suburbaines peuvent pré¬

senter un allégement de la capacité sur les lignes interurbaines
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parallèles. Une mutation plus directe peut se produire avec l'ex¬

pansion de certaines régions, expansion qui est susceptible de

créer des demandes nouvelles ; par ailleurs, un accroissement

sensible du trafic de marchandises peut favorablement influencer

le coût des trains de voyageurs.

L'intégration européenne développera certains trafics sur

des relations qui, actuellement, subissent un assèchement (p.e.

entre ports, entre ports et hinterlands ) .

Par ailleurs, il y a les liaisons avec les aéroports.

Dans un premier stade, on a conçu celles-ci comme des embran¬

chements ; à l'heure actuelle, on cherche plutôt à inclure la

desserte d'un aéroport dans une ligne déviée à cet effet et tran¬

sitant par l'aéroport.

L'adaptation des chemins de fer aux futurs schémas géo¬

graphiques d'implantation conditionnera une partie de la place

qu'occupera le chemin de fer sur le marché. La prospective de

cette future fonction implique que soient connues les grandes

orientations du futur cadre de vie et du futur mode de vie, c'est-

à-dire qu'il y ait des plans d'aménagement et une programmation

économique et sociale. En l'absence de ces éléments indispensa¬

bles, tout investissement et toute mutation risquent de manquer

d'objectif et de contexte. En effet, il semble bien difficile de

préparer un avenir que l'on ignore par imprévoyance.

CONCLUSION

Cet aperçu est loin d'avoir épuisé ou approfondi toutes

les mesures qui peuvent réduire le coût ou augmenter les recettes

du trafic voyageurs des chemins de fer. Son seul but est de ser¬

vir de base à un échange de vues où chacun apportera la contribu¬

tion de son expérience.

Comme les situations respectives des réseaux des pays

membres de la CE.M.T. sont parfois largement différentes, il

importera de sélectionner ces éléments afin de retenir finalement

ceux qui, au niveau international, peuvent promouvoir l'intégra¬

tion du chemin de fer dans une économie concurrentielle de trans¬

ports.
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III. MARCHE DES TRANSPORTS DE MARCHANDISES

INTRODUCTION

Dans cette partie de notre rapport, nous nous proposons

de montrer qu'il est nécessaire de créer un mécanisme de planifi¬

cation afin de permettre aux pouvoirs publics, aux administrations

des chemins de fer et aux autres organismes intéressés d'élaborer

en commun un plan à long terme pour les transports de marchandises

par voie ferrée. Ce problème doit faire l'objet d'un examen spé¬

cial, car on ne peut se contenter de laisser jouer librement les

forces du marché. Il faut d'abord établir une base financière so¬

lide, sur laquelle les administrations ferroviaires puissent s'ap¬

puyer pour organiser un ensemble efficace de transport de marchan¬

dises, mais il faut aussi que les gouvernements puissent détermi¬

ner les conséquences de cette libération du marché des transports

de marchandises. Les éléments dont on dispose actuellement montrent

que, d'une façon générale, le trafic de marchandises par voie fer¬

rée se trouverait à rude épreuve s'il était exposé directement à

la concurrence ; cependant, mais là encore on ne possède que des

indications partielles, il ne semble pas qu'il y ait de raison

valable pour continuer à imposer des restrictions au marché des

transports de marchandises.

L'obligation d'étudier dans un rapport unique les deux

marchés, celui des voyageurs et celui des marchandises, oblige à

limiter le champ de cet examen à deux aspects :

- d'une part, les caractéristiques et les tendances géné¬

rales des transports par voie ferrée ;

- d'autre part, les grandes options entre lesquelles les

gouvernements peuvent choisir pour définir les besoins

auxquels les chemins de fer devront répondre à l'avenir

dans le domaine des transports de marchandises.

Il ne saurait être question ici de passer en revue les

problèmes d'exploitation des .chemins de fer. Dans la mesure où
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il sera question de stratégie, ce sera pour montrer la nécessité

d'entreprendre une analyse détaillée des options politiques, et

la portée éventuelle de cet exercice.

Il est difficile d'apprécier la situation économique

actuelle des transports de marchandises par voie ferrée. Les don¬

nées sur lesquelles pourrait se fonder une analyse sont très suc¬

cinctes. Toutefois, celles qu'on possède semblent indiquer qu'à

quelques exceptions près ces transports ne sont pas viables (1).

Le manque de rentabilité de certaines exploitations n'a rien de

nouveau, mais depuis une dizaine d'années, la situation financière

des chemins de fer européens s'est dégradée, en raison surtout de

l'accroissement constant de la concurrence, venant notamment des

transports routiers. Cette observation conduit à aborder un des

principaux aspects de notre section "exploratoire", les raisons

des mesures prises par les gouvernements pour protéger les che¬

mins de fer contre les assauts de la concurrence. Cette protection

n'a pas empêché les chemins de fer de continuer à perdre du ter¬

rain devant les transports routiers (2). Pour limiter les dégâts,

ils ont maintenu leurs tarifs au-dessous du prix de revient. La

sagesse de cette politique semble sujette à caution, si l'on ad¬

met que la répartition entre les modes de transports est fonction

de la qualité plutôt que du coût.

La réglementation du marché, avec ses conséquences sur la

rentabilité des entreprises, a déjà été examinée lors de précé¬

dentes tables rondes (3) ; on se propose ici d'examiner quelques-

unes des raisons qu'on peut avoir de protéger les chemins de fer

contre les pleins effets de la concurrence. 11 n'existe pas d'é¬

tudes spécifiques dans lesquelles on ait étudié les conséquences,

(1) Par "viable" on entend ici une exploitation qui donne un excé¬
dent de recettes par rapport aux coûts réels. Les engagements
résultant d'erreurs passées ne sont évidemment pas du ressort
de l'économiste qui doit se préoccuper de rentabilité.

(2) Le contrôle sévère imposé aux transports routiers publics n'a
pas ralenti les progrès des transporteurs privés, auxquels
revient en grande partie l'expansion des transports de mar¬
chandises par route.

(3) Cf. 11ème et 12ème Tables rondes, sur la réglementation de la
capacité dans les transports de marchandises par route et par
voie fluviale, CE.M.T., 1971.
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directes et indirectes, que' pourrait avoir un transfert à d'autres

modes de transport des marchandises qui empruntent actuellement

la voie 'ferrée, mais il ne semble pas y avoir d'arguments sérieux

pour soutenir que les avantages externes des transports par rail

justifient une protection.

Dans une deuxième section, nous envisagerons le cas où

les transports de marchandises par voie ferrée seraient soumis

aux règles du marché et nous examinerons les obligations que cela

entraînerait pour les directions des chemins de fer. La première

serait évidemment d'appliquer à la gestion des principes scienti¬

fiques. Quel que soit le rôle des chemins de fer dans un milieu

économique dominé par le souci de la rentabilité, il leur faudra

rénover leur équipement, et pour cela ils devront investir des

capitaux. Pour justifier le maintien de subventions de l'Etat aux

chemins de fer, il faudra qu'un dossier solide, examinant toutes

les options possibles, soit établi. Comme, dans le passé, les

résultats financiers des chemins de fer n'ont pas été particuliè¬

rement brillants, ce projet devrait obéir aux mêmes critères éco¬

nomiques et financiers que les autres activités du secteur public.

En particulier, pour éviter que le marché soit désorganisé, la

rentabilité des projets d'investissement devrait être comparée au

taux moyen qu'il est possible d'obtenir dans d'autres secteurs des

transports de marchandises.

A notre avis, les conditions imposées aux administrations

ferroviaires justifieraient l'application d'un "plan intégré" à

l'ensemble de leurs services marchandises. Ce plan devrait bien

entendu s'intégrer au plan général d'activité des chemins de fer,

car les services marchandises et voyageurs devraient se voir

"affecter" les quantités "correctes" de voies ferrées (c'est

sciemment que nous utilisons ici le mot "affecter", car la présence

de facteurs sociaux empêche d'appliquer une simple corrélation

négative de caractère financier).

Dans un "plan intégré", il faudra d'abord choisir entre

un réseau étendu ou un réseau restreint. Il est bien évident que

l'étendue du réseau dépendra dans une large mesure de sa renta¬

bilité globale. Cependant, il convient d'envisager certainsides

facteurs essentiels dont dépendra la stratégie future, car cet

exercice permettra dé discerner -quelques-unes des incidences que
l'établissement d'un marché libre aurait sur les chemins de fer.
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Pour pouvoir porter un jugement fondé sur 1 ' évolution

future d'un type donné de trafic ferroviaire, il faut se livrer

à des études de marché extrêmement détaillées. La mise au point

de modèles de simulation à base de calculateurs permet maintenant

d'évaluer en grand détail différentes solutions, mais il n'en

reste pas moins que les résultats de la recherche opérationnelle

dépendent de la qualité des données initiales utilisées et il

serait naïf d'en attendre trop et trop vite. Il faut donc rassem¬

bler dans un cadre de gestion les données de base et définir les

options à évaluer.

Dans la période intérimaire précédant l'établissement

d'un marché libre, il est évident que les chemins de fer auront

encore besoin d'une aide de l'Etat, mais pour déterminer l'éten¬

due de cette aide, il faudra tenir compte des décisions prises

actuellement, car elles auront nécessairement un effet sur les

résultats d'un examen général (1). Pour les chemins de fer, le

plus difficile sera peut-être d'admettre que les impératifs de la

rentabilité les obligent à abandonner des principes et des prati¬

ques depuis longtemps établis : pour l'Etat, la nécessité de pren¬

dre une décision ferme et de s'y tenir peut poser un problème

analogue. Néanmoins, si l'on ne fait pas face aux réalités, il

est à peu près certain que les transports de marchandises par

voie ferrée pèseront de plus en plus lourdement sur les trésors

publics et qu'ils ne pourront contribuer comme il conviendrait au

fonctionnement efficace d'un réseau général de transport.

U; On peut observer que les pertes actuelles des services mar¬
chandises sont énormes ; mais si justifiée que soit cette
remarque, ce serait une erreur de prendre des mesures oui
engagent la décision finale.
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SECTION I

Situation des chemins de fer sur le marché des transports

de marchandises : nécessité d'une intervention de l'Etat

1 . Le marché des transports de marchandises

On sait qu'il existe des liens étroits entre le taux de

croissance de la production industrielle et le volume du trafic

marchandises (1). On sait aussi que l'augmentation du trafic

marchandises a en partie échappé aux chemins de fer. Beaucoup de

gouvernements ont cherché à protéger les chemins de fer contre le

plein effet de la concurrence. Leurs efforts ont masqué, au moins

en partie, leur recul par rapport aux moyens concurrents. D'une

façon générale, la France et l'Allemagne pratiquent une politique

restrictive tandis que le Royaume-Uni et les Pays-Bas préconisent

la liberté du marché. Depuis une dizaine d'années, la situation

financière des chemins de fer s'est généralement dégradée surtout

en Allemagne occidentale. La concurrence est devenue beaucoup plus

âpre, mais dans les services voyageurs de banlieue et de grandes

lignes, le nombre des clients a augmenté et les résultats obtenus

ont été meilleurs que dans le trafic marchandises ; en outre, on

peut considérer que de nombreux services urbains constituent d'im¬

portantes prestations sociales.

Dans la présente section, on décrira en quelques mots

l'évolution du marché ; puis on analysera l'intervention des pou¬

voirs publics dans le fonctionnement du marché.

(1) Expriméeen tonnes/kilomètres, l'activité des chemins de fer
va en s 'améliorant : 1958-1967

ALLEMAGNE Indice de la prod. indus. + 70 t/km par rail
FRANCE " " " + 60 " "
ITALIE " " " +117 " "

ROYAUME- " " » + 7 " "
UNI

+ .26) non
+ 19) corrigé
+ 31)des
- 20)pertes

de

trans

port
de char

bon
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2. Evolution récente sur le marché des transports de

marchandises

Au cours de la dernière décennie, les transports de mar¬

chandises par chemin de fer se sont développés à une cadence

beaucoup plus lente que la production industrielle (cf. Tableau

1) (1). Il ressort de ce tableau que les chemins de fer français

et allemands ont obtenu de meilleurs résultats que ceux des Pays-

Bas et du Royaume-Uni ; cette situation semble due essentiellement

au contrôle que l'Etat exerce sur ce marché. Le principal problème

auquel les chemins de fer sont confrontés est la stagnation, voire

le déclin, de leur clientèle "régulière" - charbonnages et sidé¬

rurgie. Cela a donné naissance à des problèmes financiers très

particuliers : les chemins de fer ont constaté en effet qu'ils ne

pouvaient jouer sur les tarifs applicables aux produits manufactu¬

rés et il leur a souvent fallu s'aligner sur les prix de leurs

concurrents. Il semble que les difficultés des chemins de fer ré¬

sultent de leur inaptitude à concurrencer (du point de vue de la

qualité) les services routiers ; les délais de livraison, qu'il

est particulièrement important d'abréger pour diminuer les frais

de stockage, sont un point où les chemins de fer ne brillent

guère (2). Il a été particulièrement pénible aux compagnies de

chemins de fer d'admettre la fin de leur prépondérance comme trans¬

porteurs et de passer de la première à la deuxième, troisième ou

quatrième place. Il leur aurait certainement été plus facile de

résoudre les problèmes qui se sont posés si elles avaient accepté

franchement la situation et cherché à tirer le meilleur parti des

domaines où elles pouvaient encore soutenir la concurrence.

3. Situation économique des transports de marchandises par

chemin de fer

L'hypothèse admise jusqu'ici est que l'exploitation du

trafic marchandises n'est pas rentable ; il semble peu probable

que beaucoup de gens remettent en cause cette hypothèse générale.

Toutefois, la forme sous laquelle les comptes des chemins de fer

(1) Cf. W. SCHNEIDER et G. PRECHT - "Elaboration de modèles de
prévision de la demande et des besoins en matière de trans¬
port" - Cinquième Table ronde, CE.M.T., Paris, 1969.

(2) Cf. B.T. BAYLISS et S.L. EDWARDS : "Industrial Demand for
Transport" (La demande industrielle de transport), H.M.S.O.,
1970. Il ressort du tableau 53 de cet ouvrage que 74 i» des
marchandises expédiées par la route contre 35 v seulement de
celles qui empruntent la voie ferrée, parviennent à destina¬
tion avant la fin du second jour.
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sont publiés ne permet pas de distinguer facilement le trafic

voyageurs du trafic marchandises ; il est donc malaisé d'assigner

un chiffre précis aux pertes subies dans ce domaine. Le Royaume-

Uni et la France fournissent les quelques renseignements repro¬

duits au Tableau 2. Il ressort de ce tableau que, dans le seul

Royaume-Uni, le charbon (qui, en 1965, représentait encore 60 $

du trafic) est l'unique marchandise importante qui couvre ses

coûts directs ; le trafic de détail est fortement déficitaire.

L'évolution des recettes "voyageurs" et "marchandises" depuis 1958

fournit quelques précisions supplémentaires sur ce point. Elle

montre qu'en général les tarifs voyageurs ont augmenté plus rapi¬

dement que les tarifs marchandises. Ce déphasage est imputable

à de nombreux facteurs : modifications dans la composition des

marchandises transportées, interventions des pouvoirs publics,

etc., mais surtout, concurrence des autres formes de transports.

Au cours de la même période, les coûts d'exploitation des services

voyageurs et marchandises ont augmenté.

Les transports de marchandises par voie ferrée présentent

deux grands inconvénients : la nécessité de charger et de déchar¬

ger les marchandises sur wagon et l'obligation de passer par des

"gares de triage" ; ce double handicap alourdit fortement les

"coûts fixes" de ce type de transports. Pour ces raisons, le rail

est particulièrement mal placé pour soutenir la concurrence des

transports routiers à courte distance, mais dès que les trajets

allongent, les avantages de la voie ferrée - vitesse, faible coût

de remorquage - commencent à se faire sentir. Dans ces conditions,

il est instructif de consulter les statistiques donnant la répar¬

tition du trafic entre divers modes de transport dans le trafic

marchandises international, domaine où les chemins de fer devraient

prospérer. Le Tableau 3 montre que les chemins de fer de France

et d'Allemagne ont tout juste conservé leur part du marché ; en

revanche, ils ont réussi à conquérir divers autres transports

pour remplacer les transports de charbon.

En résumé, la situation des chemins de fer sur le marché

du transport de marchandises est mauvaise et aucun facteur parti¬

culier ne vient améliorer cette position, telle qu'elle ressort

du Tableau 4.

4. Réglementation officielle du marché des marchandises

Les chemins de fer européens sont, par tradition, étroi¬

tement associés avec les gouvernements de leurs pays ; ces liens
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TABLEAU 1

Transports de marchandises par chemin de fer et production industrielle

(indices)

oo

ANNEE ALLEMAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS ROYAUME-UNI

A B1 B2 B3 A B1 B2 B3 A B1 B2 B3 A B1 B2 B3 A B1 B2 B3

1965 100 1ÔC 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

1966 102 91 93 89 106 98 95 98 111 102 100 102 106 93 91 94 102 94 95 89

1967 100 93 91 94 109 101 93 122 109 100 109 111 93 82 100 101 88 88 87

1968 111 101 100 97 113 100 91 103 129 109 100 109 123 93 73 94 108 91 88 95

SOURCES : A : U.I.C, tableaux et graphiques ajustés sur la base de 1965

B1 : O.N.U. Bulletin annuel de statistiques de transport pour l'Europe

B2 : CE.M.T. : Rapport au Conseil des Ministres et comptabilités des

chemins de fer.

A = Indice de la production industrielle

B1 = Transports de marchandises par voie ferrée - indice global

B2 = Transports de marchandises par voie ferrée - charbon

B3 = Transports de marchandises par voie ferrée - total, moins charbon.

NOTE : B2 ALLEMAGNE 28 % PAYS-BAS 39 1»

~ÏÏT~ 1965 = FRANCE 18 $> ROYAUME-UNI 59 #
ITALIE 5 %



TABLEAU 2

Recettes et coûts imputés - par type de trafic

Chemins de fer britanniques et S.N.C.F.

CHEMINS DE FER BRITANNIQUES

En millions de livres sterling

1966 1967
(Différences)

Trafic
Recettes

brutes

Excédent ou

déficit sur
Recettes

brutes

Excédent ou
déficit sur

les

coûts
directs

les

coûts

totaux

les

coûts

directs

les

coûts

totaux

Charbon

Produits

sidérurgi¬
ques

Autres

Divers

103

35

25

18

-2

-12

-17

-10

-14

-36

-25

-12

-3

-5

-3

-3

-1 , .

-2

-1

-1

-1

^4

-1

- -23 -7 .

dégra¬
dation

-7

dégra¬
dation

Source : Rapport annuel du B.R.B. et Rapport financier pour 1968.

S.N.C.F.

En millions de francs

1967

Trafic marchandises

Expéda tionsi
RE

Expéditions
RA

Wagons
complets

Ensemble

240 914 4.597 5.751

309 956 3.365 4.630

6.740

Recettes

Charges margi¬
nales

. Charges totales

Source : Ministère des Transports.
Où va la politique des transports
Edition du C.I.T.E., Paris 1968 - Tableau C.
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TABLEAU 5

Part revenant aux chemins de fer dans le transport

international de marchandises, par catégorie de marchandises

1963 1968

(millions de
tonnes)

(millions de
tonnes)

FRANCE

24

13 (54 fo)

15,6

6,4(41 %)

16

8 (50 io)

23,2

10,1(44 i)

Combustibles solides Total :

Rail :

Métaux et autres ) Total :
Articles manufac- )

turés ) Rail :

1962
(millions de

tonnes)

1967
(millions de

tonnes)

ALLEMAGNE

40

20 (50 %)

27,5

9,2(33 %)

36
15 (41,5 %)

47,6

4,2(30 %)

Combustibles solides Total :
Rail :

Métaux et autres ) Total :
articles manufac- )
turés ) Rail :

Note : Non compris le transit.
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Répartition du transport international de marchandises,

par mode de transport

(en millions de tonnes)

1962 1967

TOTAL Rail Route Voie

navigable

TOTAL Rail Route Voie

navigable

France 109 20

(18 *)

6

(6 *)

8

(7 *)

232 42

(18 f)

37

(16 *)

29,2

(13 *)

Allemagne 142 24

(17 *)

11

(8 *)

42

(30 *)

273 50

(18 i)

30

(11 io)

106

(39 %)

Source : O.N.U., Bulletin annuel de statistiques de transports pour l'Europe.



expliquent pourquoi il est actuellement difficile de donner un

caractère plus réaliste aux comptes des chemins de fer. Les nom¬

breuses restrictions imposées à la libre exploitation des trans¬

ports routiers ont beaucoup influé sur le niveau d'activité des

transports de marchandises par la voie ferrée. La plupart de ces

restrictions remontent aux années 1930, époque où l'existence

simultanée de véhicules routiers d'excellente qualité et d'un

nombre important de chômeurs sachant conduire a entraîné un accrois¬

sement numérique rapide du parc routier. Cette évolution a suscité

des préoccupations, tant en ce qui concerne le niveau des revenus

dans cette industrie, qu'en ce qui concerne l'augmentation des

risques d'accidents ; les intérêts des chemins de fer étaient

également affectés. Ces derniers ont fait valoir que le contrôle

de l'Etat restreignait leur liberté de pratiquer une exploitation

commerciale, alors que les transporteurs routiers ne subissaient

aucune restriction et, de plus, ils ne participaient pas de façon

"équitable" au financement de l'infrastructure qu'ils utilisaient.

Les protestations des chemins de fer ont été d'autant mieux enten¬

dues que le Trésor public devait prélever sur les deniers de

l'Etat, les montants permettant de financer leur déficit croissant.

Un système de réglementation a donc été mis en place, qui imposait

de nombreuses restrictions aux transporteurs routiers publics.

La sagesse économique de cette politique est très douteuse.

Le Royaume-Uni, la Suisse et la Suède ont supprimé toutes les res¬

trictions, sauf celles qui concernent la sécurité et autres ques¬

tions de caractère social. Nous n'avons pas à examiner le bien-

fondé des restrictions imposées aux transports routiers (1) que

dans la mesure où ces mesures intéressent les chemins de fer. Les

raisons invoquées pour justifier cette limitation de la concur¬

rence en vue de protéger les chemins de fer sont très diverses :

(a) l'environnement,

(b) le développement économique,

(c) la sécurité routière.

Ces facteurs font l'objet de nombreux débats mais on man¬

que d'indications sur leur ordre de grandeur respectif. Certes,

si l'on faisait passer par la route les marchandises qui empruntent

( 1 ) De nombreuses recherches économiques ont été faites sur la
question. Cf. par exemple WALTERS A. A. : "Intégration in
Freight Transport" (L'intégration des transports de marchan¬
dises), Londres : Institute of Economie Affairs, 1968.
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actuellement la voie ferrée, certains coûts sociaux seraient

à prévoir, surtout en ce qui concerne l'encombrement et la sécu¬

rité ; toutefois, il semble peu probable que ces coûts soient

importants. Les statistiques montrent (1) que les chemins de fer

ne pourraient matériellement transporter plus qu'une fraction du

des marchandises qui empruntent actuellement la route. En

revanche, si l'on faisait passer par la route toutes les marchan¬

dises qui empruntent actuellement la voie ferrée, le flux des

transports routiers ne serait pas énormément accru. Ce dernier

point est d'autant plus exact qu'une bonne partie des marchandises

transportées par chemin de fer vont d'une grande ville à une autre :

or, ces villes sont d'ores et déjà reliées par des autoroutes, ou

elles le seront prochainement. Les facteurs externes ne constituent

donc pas des motifs généraux suffisants pour justifier le soutien

accordé aux transports de marchandises par chemin de fer lorsqu'ils

ne sont pas rentables.

Il existe un autre facteur extérieur, difficile à quan¬

tifier : les réductions d'effectifs qu'il faudra opérer pour ex¬

ploiter les chemins de fer de façon rentable. Dans la plupart des

pays, les chemins de fer emploient un personnel nombreux, dont une

grande partie a fait carrière dans cette profession et dont l'âge

moyen est élevé. Cette situation soulève un certain nombre de

problèmes. Tout d'abord, les "qualifications" nécessaires à l'ex¬

ploitation des chemins de fer sont relativement spécialisées et

il est malaisé de déplacer le personnel. En second lieu, il est

fréquent que ces effectifs soient concentrés dans des zones de

chômage. L'ampleur de ce problème ressort du Tableau 6 :

(1) Au Royaume-Uni (1969), la circulation routière augmenterait
de moins de 1 # si l'on transportait par la route toutes les
marchandises actuellement transportées par chemin de fer -
à l'exclusion du charbon et des produits sidérurgiques.
Toutefois, les incidences d'un tel transfert peuvent varier
d'une région à l'autre et c'est pourquoi il serait utile
d'étudier une zone où les chemins de fer jouent un rôle im¬
portant.
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TABLEAU 4

Importance relative des principaux modes de transport Intérieur de marchandises

entre 1963 et 1968

(en t/km ou t/mlles)

"^"--^^ PAYS

ANNEE ^^

FRANCE ALLEMAGNE (1) ITALIE PAYS-BAS ROYAUME-UNI

Rail Route

Vole

navi¬

gable

Rail Route

Voie

navi¬

gable

Rail Route

Vole
navi¬

gable
Rail Route

Voie
navi¬

gable
Rail Route

Voie

navi¬

gable

1963

1964

1965

1966

1967

1968

55

49

45

42

45

32

31

32

34

39

10

9

9

8

9

47

44

42

40

39

38

21

22

22

23

23

23

29

29

30

30

31

30

25

26

12,6

10

8

8

7

23

23

23

23

61

63

64

65

64

30

29

27

26

68

70

72

72

-

Source : Bulletin annuel de statistiques de transports pour l'Europe, O.N.U.

(1) Allemagne, sans les transports routiers à courte distance (moins de 50 1cm).



TABLEAU 6

Effectifs moyens de personnel

Pays 1969 1963

Allemagne (République fédérale) 386.000 440.000

France 307.000 335.000

Pays-Bas 26.000 29.000

Italie 170.000 183.000

Royaume-Uni 275.000 441.000

SOURCE : Statistique internationale des Chemins de fer,
décembre 1969, Chemins de fer britanniques,
Rapport annuel et comptes, 1969.

Ce tableau montre qu'au cours de la dernière décennie, le

personnel des chemins de fer a été fortement réduit. Ces diminu¬

tions n'ont, semble-t-il, entraîné qu'un minimum de difficultés

grâce à une planification méticuleuse des pouvoirs publics et de

la direction des chemins de fer. Il y a lieu de tenir compte des

points suivants :

(a) il ne faudrait pas que les coûts du chômage technolo¬

gique ou des mises à la retraite de personnel alour¬

dissent la gestion des chemins de fer ; cela ne servi¬

rait qu'à rendre plus difficile une exploitation ef¬

ficace du marché,

(b) dans certains cas et pour des raisons de "coût d'op¬

portunité", l'Etat pourrait décider de maintenir en

activité une voie ferrée dont le personnel serait

autrement en chômage - mais il faudrait alors indiquer

explicitement la raison de cette mesure, indemniser

complètement l'entreprise ferroviaire et fixer appro¬

ximativement une date limite à ce maintien.
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(c) l'Etat pourrait prévoir, dans sa politique industrielle,
soit d'implanter de nouvelles industries dans les

zones où de nombreux agents de chemins de fer ont été

licenciés, soit d'organiser des cours de recyclage à

l'intention des cheminots.

Un dosage judicieux de mesures politiques de ce type de¬

vrait atténuer les difficultés économiques, sinon politiques,

dont s'accompagne le chômage technologique des cheminots. Quoi

qu'il en soit, le personnel libéré se trouvera bien souvent dans

des régions où il existe une demande de main-d'oeuvre et où son

reclassement sera assez facile (1).

Après avoir ainsi passé en revue les arguments externes

les plus tangibles, on en arrive au dernier, qui est que les

transports de voyageurs et les "urgences nationales" justifient

l'existence d'un vaste réseau ferroviaire et que, dans ces con¬

ditions, on peut maintenir les transports de marchandises en même

temps que les services voyageurs. Si l'on estime que ses avantages

sociaux justifient un service voyageur national (par opposition

aux services urbains) - et il subsiste là-dessus de nombreux

doutes - les problèmes ne disparaissent pas pour autant. Tout

d'abord, sur un réseau ramené au niveau correspondant aux seuls

services voyageurs, la capacité d'assurer des services marchan¬

dises pourrait être très limitée ; les chemins de fer britanniques

ont entrepris une vaste opération de mise au rebut du matériel

"excédentaire" (2) qui a permis de réaliser des économies appré¬

ciables, surtout lors de la mise en service d'un matériel neuf.

En second lieu, les trains de voyageurs circulent à grande vitesse ;

même avec le matériel actuel, le décalage de vitesse entre les

services marchandises normaux et la présente génération de trains

de voyageurs pose des problèmes d'occupation des voies. Si, comme

on l'espère, on arrive à fortement réduire les temps de trajets

avec les nouveaux matériels à voyageurs, la demande d'espace pour

ces voyageurs va augmenter. Il est donc peu probable que la voie

(1) Consulter à ce sujet l'étude de P. LESLEY COOK : "Railway
Workshops, the Problem of Contraction" (Ateliers ferroviaires,
le problème de la compression des effectifs) - Occasional
Paper, Cambridge University, Department of Applied Economies.

(2) Une aide spéciale de l'Etat a encouragé la suppression de cette
capacité excédentaire. On trouvera des détails sur ce point
dans la brochure : "Railway Policy", CMND 3439, HMSO, 1967.
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soit souvent libre devant les futurs services de marchandises.

Si les indications recueillies au Royaume-Uni et en France don- '

nent une idée exacte de la situation, l'obligation de couvrir

les coûts d'infrastructure suscitera certainement des difficultés,

puisque de nombreux trafics marchandises n'arrivent même pas à

couvrir leurs coûts marginaux.

5. Caractéristiques fondamentales des transports de

marchandises par voie ferrée

Pour évaluer le rendement et le potentiel des chemins de

fer, il n'est pas inutile de commencer par examiner les caracté¬

ristiques fondamentales des services de marchandises par voie

ferrée ; ces caractéristiques sont bien connues et, dans les

circonstances présentes, il importe de les garder à l'esprit. Le

principal avantage du chemin de fer est qu'il peut transporter

de grandes quantités de marchandises unitaires, pour un coût

réduit de main-d'oeuvre et de traction. Toutefois, les chemins

de fer sont soumis à la loi des rendements croissants et il leur

faut transporter des quantités importantes pour être en mesure

de soutenir la concurrence. La nécessité de grouper les envois

en grosses unités et l'impossibilité évidente où sont les chemins

de fer de construire partout des voies ferrées entraînent de

nombreux désavantages : il faut regrouper les wagons- dans les

gares de triage et transborder les marchandises sur des véhicules

routiers quand les points de destination ne sont pas rattachés

à la voie ferrée. Pour faciliter les transbordements, on utilise

des conteneurs ISO et des grues de grande puissance. Le problème

du triage reste donc le principal handicap pour une exploitation

efficace.

Aucun calcul de moyenne ne permet de déterminer la dis¬

tance au-delà de laquelle les chemins de fer peuvent soutenir la

concurrence puisque la nature de chaque trafic est différente.

Dans des conditions favorables, cette distance atteint à peine

une vingtaine de kilomètres ; en d'autres occasions, elle dépasse

300 km. Toutefois, il est possible de diviser le marché en trois

catégories sur lesquelles on peut faire les remarques suivantes :

(a) Trafic de détail

Dans ce domaine, le mode de transport normal consiste à

grouper les unités en expéditions suffisamment importantes pour

charger les véhicules qui assurent le transport sur la ligne
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principale. Théoriquement, les chemins de fer ne sont pas désa¬

vantagés dans ce domaine, mais dans la pratique les résultats

financiers de ce type d'exploitation ne sont pas satisfaisants.

Au Royaume-Uni, les chemins de fer ont subi un déficit très im¬

portant tandis que les transports routiers nationalisés, qui leur

faisaient concurrence, arrivaient à réaliser des bénéfices. Comme,

dans ce type d'activité, on peut réaliser des économies d'échelle,

il serait bon d'envisager une rationalisation des installations,

qui permettrait de tirer le meilleur parti de la route et du

rail (1). Théoriquement, les transports importants à longue dis¬

tance devraient revenir aux chemins de fer, tandis que les véhi¬

cules routiers seraient réservés aux liaisons trop courtes ou

trop peu fréquentées pour que l'on fasse appel aux chemins de fer.

Si ces derniers peuvent assurer de bons services à des prix con¬

currentiels sur les trajets principaux, ils devraient enregistrer

un niveau d'activité élevé dans ce domaine, étant donné que le

volume du "détail" expédié ne cesse d'augmenter.

(b) Trafic par "wagons complets"

La majeure partie des expéditions qui empruntent astuel-

lement la voie ferrée se font par wagon complet ; c'est surtout

dans ce domaine que la concurrence joue. Ce type d'expédition

a pour point de départ et pour point d'arrivée un embranchement

particulier. Il est probable que ce trafic se maintiendra, au

moins en partie, mais les industries qui ont l'habitude d'utiliser

les embranchements particuliers ne sont pas celles qui se dévelop¬

pent le plus vite (2) et l'usage d'un embranchement ferroviaire

privé impose certaines contraintes auxquelles on échappe avec les

transports routiers. Dans le passé, les utilisateurs de ces embran¬

chements bénéficiaient de frais réduits de stationnement, ce qui

leur permettait de conserver le matériel ferroviaire bien plus

longtemps qu'ils ne pouvaient le faire pour des véhicules routiers ;

(1) L'institution d'un marché entièrement libre contribuerait
beaucoup à porter au maximum la productivité des services ;
s'il était politiquement possible de fixer rationnellement les
prix, il serait logique de limiter l'accès à la profession
afin de pouvoir bénéficier au maximum des économies d'échelle.

(2) En France, les transports d'énergie et de minerais représen¬
taient en 1962 beaucoup plus que la moitié des quantités tota¬
les de marchandises empruntant des embranchements particuliers

. mais ces marchandises utilisaient moins de 17 % de ces embran¬
chements - et le trafic moyen par embranchement était infé¬
rieur à 40 tonnes par semaine. Cf. page 130/131, Annuaire
Statistique des Transports, 1968.
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mais les wagons de chemins de fer deviennent un article de plus

en plus onéreux et il faut réduire leurs périodes d'immobilisa¬

tion, ce qui entraînera sans doute une nouvelle baisse de la fré¬

quentation des embranchements particuliers pour les transports

des produits manufacturés en petites quantités. Les entreprises

ferroviaires songent à assurer ces transports par conteneurs,

mais les chemins de fer britanniques se sont aperçus que, même

dans ces conditions, l'exploitation est difficilement rentable.

Il faut que les parcs de conteneur soient .situés à des endroits

commodes et que leurs coûts d'équipement soient aussi faibles que

possible. Il serait peu rationnel d'utiliser un camion de grande

taille pour acheminer le conteneur jusqu'à un wagon, situé à 15 km

ou 25 km du point de départ, puis un second camion pour livrer ce

conteneur 320 km plus loin, alors qu'un seul camion suffirait. La

solution consiste à réduire le coût qui doit comprendre les frais

de transbordement ; ce n'est normalement possible que pour un im¬

portant volume de marchandises transportées ( 1 ) .

Bref, dans ce domaine, le coût croissant des embranchements

particuliers pour leurs propriétaires et pour les chemins de fer

devrait finir par ne laisser subsister que les embranchements qui

expédient ou reçoivent des tonnages importants de marchandises.

A cet égard, il faudrait que les chemins de fer trouvent le moyen

d'assurer des services capables de rivaliser par leur efficacité

avec ceux des autres modes de transport.

(c) Trafic par trains complets

On fait grand cas des possibilités que présente ce mode .

d'exploitation mais ses caractéristiques sont telles que les in¬

dustries capables d'en bénéficier sont plutôt 1,'exception que la

règle. Les expéditions par trains complets portent surtout sur

des liquides et des minerais. Toutefois, il faut là que les che¬

mins de fer se contentent de la fraction du marché à la fois trop

volumineuse pour être acheminée par route et trop faible pour

qu'on puisse construire rentablement un pipe-line, un téléphéri¬

que, etc. Ce type de transport est, par définition, celui où les

(1) Il ne faut pas nécessairement en conclure que le volume des
transports par conteneurs sera important : il peut y avoir
des cas où de petits transports sont rentables. Il faudrait
alors des gares terminales peu coûteuses et des trains mixtes
composés de conteneurs et d'autres marchandises - pour abais¬
ser au minimum les coûts unitaires sur le parcours principal.
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chemins de fer sont le plus apte à fournir des services concurren¬

tiels, mais son domaine se limite à un nombre relativement res¬

treint de grandes industries dont la production est suffisamment

massive pour permettre de constituer des rames de 400 à 500 tonnes

au minimum. Le pétrole, le charbon et les autres produits miné¬

raux, même les automobiles, figurent sur cette liste et il est

certain que les chemins de fer doivent attacher une grande impor¬

tance à ces activités, d'autant que le matériel utilisé est géné¬

ralement fpurni par les entreprises intéressées et n'exige pas

d'investissements de la part des chemins de fer.

En résumé, les motifs de satisfaction pour le rail sont

rares dans tous les domaines. D'une part, les chemins de fer doi¬

vent soutenir la concurrence des transports routiers, qui sont

capables d'exercer sur leurs activités un contrôle étroit et di¬

rect, donc de fournir un service de haute qualité, d'autre part,

ils doivent soutenir la concurrence des transports par pipes-lines

et celle de la batellerie. Ce dernier mode affronte les mêmes pro¬

blèmes de base que les chemins de fer mais il bénéficie d'un coût

unitaire plus faible. Dans ces conditions, les chemins de fer doi¬

vent concentrer leur effort sur les ressources dont ils disposent

dans les parties du marché où ils sont le mieux à même de soutenir

la concurrence : groupages de colis, pour de longs trajets entre

centre de ramassage et centre de distribution (toutes les tâches

annexes étant confiées à un autre organisme, voire à une filiale),

tous les types de conteneurs que l'on peut rapidement transborder

(éventuellement des services de camionnage, mais ces derniers sont

par définition moins économiques que les conteneurs, sauf lorsque

le trafic est trop faible pour justifier des transbordements),

expéditions par rames, qui ne constituent pas nécessairement des

trains complets. Pour assurer des opérations de transit rapides

et efficaces, on peut créer des points d'assemblage (à l'exclusion

des gares de triage de conception classique), afin de rattacher

les diverses rames pour constituer des trains de grande longueur,

qui donnent des coûts unitaires faibles. Il semble que ce soit en

concentrant les efforts dans ces domaines que l'on ait les meil¬

leures chances de dégager les principes qui permettront d'exploi¬

ter de façon rentable les transports de marchandises.

6. Résumé

On s'est surtout efforcé, dans cette section, de montrer

clairement quel doit être le rôle des chemins de fer en matière
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de transport de marchandises. Les pouvoirs publics devront tout

d'abord fixer l'importance de ce rôle. Pour des raisons économiques

d'ordre général, il semble qu'il serait opportun de limiter les

interventions des pouvoirs publics sur le marché et de créer une

situation de libre concurrence, avec des règlements de sécurité

très stricts, etc. Si cependant les pouvoirs publics étaient d'un

autre avis, et en attendant que les études affectées mettent en

lumière -s'ils existent- les avantages "externes" des transports

par rail - les gouvernements semblent manquer de renseignements

sur ce point - il faudrait qu'ils précisent exactement leur point

de vue et qu'ils indiquent de même les éventuelles modifications

de leur position (1).

Dans l'hypothèse où l'Etat souhaiterait que l'exploitation

des chemins de fer devienne conforme aux pratiques commerciales

normales, nous sommes d'avis que ces entreprises devraient mesurer

les problèmes qui se posent à elles de toutes parts et concentrer

leur activité sur les domaines où elles possèdent les meilleurs

atouts. La mise en oeuvre d'une politique fondée sur la supério¬

rité dont disposent à certains égards les entreprises ferroviaires

donne de meilleures raisons d'espérer que leur exploitation devien¬

dra rentable que si l'on poursuit la politique actuelle, qui con¬

siste à éparpiller les ressources sur des marchés très divers et

dans toute l'étendue d'un pays.

(1) Bien qu'il n'en soit pas question ici, on pourrait étudier
à ce sujet les "coûts sociaux" des transports de marchandises
par voie ferrée - en particulier l'importance des terrains
nécessaires à cet effet dans le centre des villes, le bruit,
les encombrements de circulation dans les gares et les restric¬
tions que cette activité apporte à la liberté d'implantation.
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SECTION II

Vers l'établissement d'un marché libre

1. Période intérimaire

La précédente section aboutissait à la conclusion qu'au¬

cune raison sérieuse n'oblige à restreindre la liberté commerciale

des chemins de fer. L'application de critères commerciaux à l'ex¬

ploitation de transports de marchandises par voie ferrée présente,

notamment, l'avantage suivant : la liberté stimule les responsables

de ces services et les incite à utiliser aussi efficacement que

possible leur équipement. Toutefois, il faudra sans doute modifier

assez fortement les entreprises ferroviaires dans beaucoup de

domaines, et, comme il s'agit d'un service public, l'Etat devra

continuer à exercer un contrôle global sur leurs activités. L'ab¬

sence de facteurs externes importants dans les transports de mar¬

chandises par voie ferrée joue en faveur d'une forme très souple

de contrôle officiel, ayant pour objet exclusif de veiller à ce

que les chemins de fer utilisent au mieux les ressources nationales.

Certes, chaque pays doit avoir son propre système de contrôle

des chemins de fer, celui qui s'adapte le mieux à sa situation

particulière, mais il existe certains problèmes d'ordre général :

l'objet de la présente section est d'en examiner une partie.

Il est admis que les chemins de fer vont s'acheminer vers

un marché libre, mais la période intérimaire dont ils disposeront

pour s'adapter et la forme définitive de leur comptabilité ne

pourront être arrêtées qu'après un examen effectué en commun en

vue de déterminer leur potentiel économique. Il appartiendra à

l'Etat de définir la forme sous laquelle les tarifs des chemins

de fer devront être établis et la politique d'investissement à

suivre, et aussi de déterminer les objectifs financiers à fixer

à cette industrie. Enfin, il faudrait que les chemins de fer

établissent un "plan intégré" pour leurs transports de marchandises

qui constitueront la base de leurs activités sur un marché libre.
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2. Le processus de planification en commun

Pour que les chemins de fer puissent fonctionner effica¬

cement dans le cadre d'un marché libre, il faudra que leurs in¬

vestissements soient adaptés à leur véritable potentiel de gain.

Pour mener à bien cette adaptation il faudra que les chemins de

fer établissent, de concert avec les pouvoirs publics des prévi¬

sions détaillées sur les revenus et les coûts afférents à leurs

diverses catégories d'activités. Des fonctionnaires de l'Etat

devront participer à ces travaux, non seulement parce que ces

prévisions doivent être établies sur une base agréée, mais aussi

parce que les pouvoirs publics peuvent être en mesure de communi¬

quer des renseignements sur les tendances de l'économie et peut-

être des autres branches des transports.

Les études exploratrices sur la demande future de services

ferroviaires formeront la base des travaux qui doivent être menés

à bien pour aboutir au "plan intégré".

3. Décisions d'ordre politique prises par les gouvernements

La Communauté Econpadque Européenne a fixé les règles

applicables à l'indemnisation des entreprises de chemin de fer

pour des activités de caractère non commercial (normalisation des

comptes) (1) ; pour qu'un marché libre puisse s'établir, il faut

d'abord que les entreprises de transport paient les coûts réels

de leurs activités. En outre, il faudra que les gouvernements

étudient un certain nombre de questions relatives à la situation

légale des chemins de fer puisqu'il s'agit d'entreprises publiques.

Il faudra surtout donner aux chemins de fer une structure de

capital réaliste et leur assigner un objectif en matière de pro¬

ductivité. Ce sont là des questions complexes. La situation se

complique encore si l'on restreint l'étude aux problèmes de mar¬

chandises, car il est très difficile de séparer les comptes mar¬

chandises des comptes voyageurs. La complexité dés problèmes

d'exploitation mixte est telle qu'à moins de séparer les activités-

marchandises des activités-voyageurs, le gouvernement ne peut

apparemment prendre à peu près aucune mesure directe pour assurer

le fonctionnement efficace des services marchandises (on pourrait

également considérer que, dans ces conditions, une action directe

serait inopportune).

(1) Règlement (C.E.E.) N° 1191/69 - (Obligations des services
publics) Règlement (C.E.E.) n° 1192/69 (Normalisation des
comptes).
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Il existe deux domaines principaux où l'Etat peut contri¬

buer par son action à assurer l'efficacité des chemins de fer :

- premièrement, en fixant l'objectif financier des entre¬

prises ferroviaires,

- deuxièmement, en instituant un contrôle des investis¬

sements.

On peut se demander s'il convient que le gouvernement

étende sa participation active au-delà de ces deu domaines ;

c'est une question qu'il convient d'examiner. L'objectif prin¬

cipal de ce travail, qui est d'améliorer la productivité des

chemins de fer, pourrait être compromis si l'on autorisait ces

entreprises à exploiter pendant une période quelconque, même

très brève, des services marchandises déficitaires.

Pour fixer un objectif financier, il faut avant tout

disposer de prévisions sur la rentabilité future des chemins

de fer, compte tenu des nouvelles conditions du marché. On peut

ainsi estimer l'ordre de grandeur des capitaux dont les entre¬

prises de chemin de fer pourront assumer la charge ; il est bien

évident que, plus ces prévisions seront pessimistes, plus le

retard des chemins de fer apparaîtra considérable par rapport

aux objectifs de rentabilité assignés à leurs divers types

d'activités.

Il faut donc que l'Etat reste dans un juste milieu, en

évitant de fixer aux entreprises de chemin de fer une tâche

impossible, ce qui susciterait des problèmes inextricables, ou

de suivre une politique trop libérale pour stimuler véritablement

leur gestion.

Contrôle des investissements

Le contrôle des investissements devra s'effectuer à

plusieurs niveaux :

D'abord, pour faire en sorte que les chemins de fer sui¬

vent la politique macro-économique globale du gouvernement,

En second lieu, pour veiller à ce que les ressources

soient utilisées conformément aux besoins de transports définis

par l'Etat.

Ces deux règles concernent tous les chemins de fer, auto¬

financés ou non. La première est discutable et l'on peut estimer

qu'elle constitue à la fois une ingérence dans la libre exploitation

54



de cette industrie et un handicap injuste par comparaison avec

ses concurrents, mais comme, dans la pratique, les chemins de fer

utilisent largement, pour leurs investissements, des fonds publics

ou du moins des fonds obtenus avec la garantie de l'Etat, cela

devrait compenser les inconvénients qui peuvent en découler pour

eux. Plus précisément, le gouvernement peut, suivant la méthode

qu'utilisent les chemins de fer pour se procurer des capitaux,

imposer l'utilisation d'un taux d'escompte donné pour évaluer les

programmes qui mettent en jeu des ressources publiques. Dans la

pratique, ce taux a une double fonction : répartir les fonds

entre les secteurs publics et privés, permettre de choisir entre

plusieurs projets ferroviaires. L'Etat doit, de concert avec les

chemins de fer, fixer un cadre général d'évaluation des investis¬

sements afin de s'assurer :

- premièrement, qu'un projet offre un taux de revenu

maximal tant par rapport au présent que par rapport

à l'avenir prévisible (autrement dit, qu'il n'y aurait

aucun intérêt à ajourner son exécution) ;

- deuxièmement, que ce projet, sous la forme où il est

présenté, constitue le meilleur moyen d'atteindre

l'objectif visé.

- troisièmement, que ce projet s'insère bien dans les

objectifs globaux du "plan intégré".

Ces procédures de contrôle posent des problèmes aux che¬

mins de fer, surtout dans les cas où il paraît superflu d'analyser

les investissements destinés à remplacer des avoirs existants. Si

l'on acceptait ce raisonnement, la modernisation des chemins de

fer serait très lente. Il s'agit de classer les services suivant

des principes simples et d'isoler les tranches de parcours et de

services dont la rentabilité inspire des doutes ; tous les inves¬

tissements destinés à ces tranches seraient alors regroupés et

l'on étudierait l'évolution du revenu net suivant que cette tranche

est comprise ou non ( 1 ) . Il est absolument indispensable de trouver

une solution pratique à ce problème et d'étendre le contrôle éco¬

nomique à tous les investissements.

(1) Pour effectuer cette étude, on étendrait aux services de mar¬
chandises le système consistant à tenir des comptabilités
distinctes, selon une procédure identique à celle qu'on utilise
au Royaume-Uni pour les services voyageurs non rémunérateurs.
Le problème principal consiste à répartir les "recettes con¬
tributives", c'est-à-dire celles qui proviennent de sources
extérieures au centre de coûts, mais cette difficulté serait
notablement atténuée si l'on simplifiait les services pour ne
garder que les liaisons principales.
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Si, après s'être assuré que le contrôle des investissements

effectués par les chemins de fer est conforme aux règles, et que

l'Etat approuve le "plan intégré", il ne semble pas que son inter¬

vention en matière de gestion puisse avoir un autre but utile, une

fois atteints les objectifs financiers. Dans le cas contraire,

l'Etat n'a aucune raison d'intervenir en fournissant un complément

d'aide ; il serait préférable que les chemins de fer réduisent

leurs investissements et éliminent leurs avoirs non rentables, les

terrains par exemple, pour que leur exploitation devienne rémuné¬

ratrice. Pour arriver à mettre au point, d'une façon générale,

leurs moyens de financement, et pouvoir s'adapter complètement

à la situation du marché, il faudrait que les entreprises ferro¬

viaires se persuadent qu'il leur faudra désormais survivre sans

recourir à l'aide de l'Etat.

4. Politique de prix

La seconde grande question que les pouvoirs publics doi¬

vent régler est celle de la politique de prix des chemins de fer.

Dans de nombreux pays, les barèmes des chemins de fer sont homo¬

logués et publiés, ce qui est surtout dû à la crainte qu'un mono¬

pole ferroviaire finisse par s'établir, mais si l'on veut libérer

le marché, il est évidemment impossible de continuer à soumettre

les tarifs des chemins de fer au contrôle du législateur. Le dan¬

ger d'une exploitation de type monopolistique de la part des che¬

mins de fer est très léger car il n'est guère à première vue de

marché où la demande de transport par chemin de fer ne soit pas

élastique par rapport aux prix, ou à l'élasticité relative (1).

Cette question d'établissement des prix est fonction de

l'objectif assigné à l'industrie. Les remarques suivantes pour¬

raient aider à définir une politique des prix :

- premièrement, les entreprises de transports routiers se

font entré elles une vive concurrence et il est relati¬

vement facile d'accéder à cette industrie ; il est peu

probable qu'il soit possible de réaliser des bénéfices

de type monopolistique ;

(1) Pour le charbon, on admet qu'à court terme la demande est
inélastique, mais si les chemins de fer décidaient d'augmenter
fortement leurs tarifs, il est probable que cette mesure
déterminerait une nouvelle contraction de l'industrie charbon¬

nière.
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- deuxièmement, les entreprises seront toujours en mesure

d'assurer leurs transports pour compte propre si elles

ne sont pas satisfaites des transports existants : cette

attitude est parfaitement admissible, puisqu'il n'existe

pas d'économie d'échelle dans les transports routiers ;

- troisièmement, les entreprises commerciales qui font

concurrence aux chemins de fer gagneront au moins assez

pour couvrir leurs coûts et s'assurer des bénéfices

normaux - si les chemins de fer sont tenus de couvrir

leurs coûts et de servir un taux d'intérêt calculé

d'après les bénéfices normaux de l'industrie des trans¬

ports routiers, la distorsion sera réduite au minimum.

Dans la pratique, il est très difficile de fixer les prix

des entreprises de chemins de fer mais il est probable que des

progrès considérables pourraient être réalisés et que les activités

de gestion s'amélioreraient si on laissait les prix des chemins

de fer trouver d'eux-mêmes leur équilibre sur le marché, avec

l'aide des dirigeants locaux. Il y a fort peu de risques que des

prix de monopole finissent par s'établir et l'existence de barèmes

locaux serait parfaitement en harmonie avec une politique de

"centres de rentabilité", visant à encourager l'efficacité de la

gestion. Beaucoup de raisons incitent donc à laisser aux chemins

de fer, à cet égard, une liberté complète en prévoyant éventuel¬

lement un organisme de recours pour étudier les réclamations des

clients et faire rapport au Ministre intéressé.

5. Conclusions

Une fois la politique officielle définie, les chemins de

fer pourraient commencer à établir dans tous ses détails leur

"plan intégré", en vue d'atteindre ces objectifs officiels. Parmi

les objectifs à court terme du "plan intégré", ils devraient pré¬

voir un "cash flow" suffisamment important pour assurer l'autofi¬

nancement des investissements nouveaux, mais à long terme, ils

devraient s'efforcer de tirer parti des meilleures prévisions

techniques et commerciales pour mettre au point dans le détail

des stratégies de marché qui leur permettent d'atteindre leurs

grands objectifs. Ces travaux, de même que les décisions des gou¬

vernements demanderont un temps assez considérable et la prudence

devrait normalement leur imposer pendant cette période intérimaire,

de ne prendre en matière d'investissements aucun engagement qui

puisse influer sur les décisions futures et qui ne pourrait être

rémunérateur dans les nouvelles conditions du marché.
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Le problème des coûts à long terme a été un des soucis

constants des chemins de fer. Il a fortement limité leur marge

de manoeuvre : si le "plan intégré" pouvait contribuer à réduire

cette rigidité, la planification du marché deviendrait beaucoup

plus facile. Les gouvernements pourraient notamment faire en sorte

que les avoirs et surtout les terrains actuellement occupés par

les chemins de fer soient utilisés au mieux. Toutefois, cette

question qui a de nombreuses incidences politiques, sort du cadre

de la présente étude.
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SECTION III

Perspectives offertes aux chemins de fer sur le marché

des transports de marchandises

Une fois franchie cette période d'adaptation, quelles

seraient les perspectives ouvertes aux chemins de fer sur un

marché libre ? A cet égard, deux facteurs principaux semblent ap¬

pelés à jouer un rôle déterminant :

- tout d'abord, les modifications qu'il faudra introduire

dans les tarifs et dans l'exploitation pour que les

entreprises ferroviaires puissent survivre ;

- en second lieu, l'intensification de la concurrence

routière, qui pourrait provoquer la libération du mar¬

ché.

La présente section commence par un examen rapide de l'évo¬

lution future du marché, avec son incidence sur les chemins de fer.

A cet égard, il faudra également étudier les indications disponi¬

bles sur les facteurs qui modifient la répartition des expéditions

entre les modes de déplacement, car on peut en tirer certaines

conclusions sur la qualité de service que les chemins de fer doi¬

vent concurrencer. Les problèmes afférents aux augmentations de

prix ou de quantités transportées - en admettant que le coût mar¬

ginal soit faible - apparaissent considérables et il faudra passer

en revue toutes les possibilités d'augmenter les prix et de changer

les méthodes d'exploitation en vue d'abaisser les coûts. Nous en

revenons ainsi aux résultats qu'on peut attendre d'un "plan inté¬

gré", où seraient étudiées toutes les possibilités d'équilibrer

les coûts et les recettes. Ce retour à la rentabilité obligera

peut-être à prendre des décisions pénibles, mais si les chemins de

fer veulent tirer parti de leur principal avantage - la possibilité

d'avoir des coûts unitaires très faibles - il faudra qu'ils con¬

sentent à exploiter un réseau marchandises réduit, mais présentant

les caractéristiques les plus appropriées à leur potentiel écono¬

mique.
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1 . Evolution du marché des transports de marchandises

Jusqu'à présent, les chemins de fer ont mal résisté à la

concurrence des transports routiers, surtout en ce qui concerne

les caractéristiques exigées pour les expéditions de l'industrie

manufacturière ; ce problème, que le déclin des charbonnages est

venu compliquer, est à l'origine des difficultés où se débattent

les entreprises ferroviaires. Ces dernières n'ont pu empêcher

l'expansion des transports routiers ; d'une part, il y avait des

facteurs qu'elles ne pouvaient modifier - dispersion de l'indus¬

trie, nombre élevé de trajets à courte distance - d'autre part,

il leur était difficile de proposer des services d'une qualité

équivalente. Il existe une "corrélation" entre la qualité du

service (1) et son prix, mais, dans l'industrie des biens de con¬

sommation, une bonne partie des produits ont une grande valeur

par rapport au coût du transport, si bien que le rapport entre

les coûts directs et les coûts indirects (dégâts, tenue des stocks,

etc.) est défavorable aux chemins de fer. Les chemins de fer n'ont

pas majoré leurs tarifs marchandises, mais il est évident qu'ils

ne les ont pas ramenés à des niveaux concurrentiels (2). Reste à

savoir - nous en parlerons plus loin - si les expéditeurs sont

en mesure de prendre des décisions optimales lorsqu'il est dif¬

ficile de peser les avantages respectifs de différentes options.

Il est peu probable que la future évolution du marché de

marchandises pose de nouveaux problèmes aux chemins de fer. Les

transports de charbon continueront à fléchir, en. raison du déclin

de l'industrie charbonnière, et il est probable que, si les che¬

mins de fer tentaient d'accroître fortement leurs recettes nettes

dans ce domaine, ils obtiendraient un résultat inverse, c'est-à-

dire que la diminution irait en s 'accélérant./On notera que, dans

les charbonnages, le rythme du déclin semble largement fonction

de facteurs socio-politiques, donc de l'action des pouvoirs pu¬

blics ; il n'est pas exclu que l'on puisse accroître les recettes

nettes en organisant des services de "trains blocs" (3)J .

(1) On trouvera un examen critique des facteurs "qualités de ser¬
vice" dont dépend le choix du mode de transport dans : C.H.
SHARP - "Public and Private Décisions in the Allocation of

Goods Traffic" (Les décisions publiques et les décisions pri¬
vées dans la répartition des transports de marchandises),
Loughborough University ; Symposium, 1969.

(2) Cf. : "Où va la politique des transports"?, 1968. La documenta¬
tion française. Cet ouvrage montre, qu'exprimés en termes réels,
les tarifs en tonnes/kilomètres ont baissé de 6 i entre 1958
et 1967 sur le réseau de la S.N.C.F.

(3) Un programme lancé au royaume-Uni n'a pas remporté le succès
escompté, en raison surtout, semble-t-il, d'une coordination
insuffisante entre les industries du charbon, de l'électricité
et des chemins de fer.
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Les prévisions indiquent que les besoins de transport devraient

progresser régulièrement dans le reste du secteur énergétique,

mais il est certain que des oléoducs permettront de couvrir la

majeure partie de cette demande. Certes, les transports de pétrole

par voie ferrée sont en augmentation , mais ce phénomène pourrait

être de courte durée et disparaître le jour où certains, trafics

atteindront un niveau suffisant pour qu'il soit intéressant de .

construire un pipe-line. Du côté de l'industrie sidérurgique, la

situation s'assombrit par suite de la construction d'usines inté¬

grées. Les chemins de fer seront peut-être amenés à conclure que

l'accroissement des volumes transportés dépend du secteur manufac¬

turier, en pleine expansion (1). Cette constatation débouche encore

une fois sur le même problème : comment faire des progrès de ce

côté ? Il est certain que les services de chemins de fer s'amélio¬

reraient si l'on procédait à de vastes investissements en matériel

neuf et en ordinateurs, mais à quel coût ? Ces investissements

seront-ils justifiés si leur résultat final est simplement de

mettre le réseau ferroviaire en mesure de fournir le type de ser¬

vice que les transports routiers assurent déjà ?

Le Tableau 2 montre qu'il faudra augmenter fortement l'en¬

semble des tarifs marchandises au Royaume-Uni et en France si

l'on veut simplement couvrir les coûts directs à leur niveau

actuel. Or, un accroissement des coûts réels ne peut qu'entraîner

une baisse du trafic des chemins de fer, si bien que ces derniers

devraient plutôt chercher à oomprimer les coûts pour les faire

coïncider avec le nouveau volume des marchandises transportées.

Cette situation montre avec quel soin il faut établir les plans et

avec quelle exactitude il faut évaluer les élasticités du marché

et la forme des courbes de coûts correspondantes.

Aussi longtemps que le P. N.B. continuera de monter, il

est bien évident que la demande de transport augmentera aussi ;

cette situation devrait normalement favoriser les chemins de fer,

puisqu'ils sont soumis à la loi des rendements croissants. Toute¬

fois, les résultats récents ne semblent guère indiquer que, dans

un marché libre, les chemins de fer arrivent à beaucoup augmenter

le volume des marchandises qu'ils transportent. Il est oiseux de

faire des prévisions sur les dimensions totales du marché, mais

il est particulièrement difficile d'établir des estimations valables

(1) Des prévisions sur la demande de transport de marchandises en
Europe jusqu'en 1975 figurent dans le "Quinzième rapport annuel
et Résolutions du Conseil des Ministres", CE.M.T., 1969 et
les rapports suivants.

61



sur la part du trafic qui doit revenir à chaque mode de transport,

étant donné les transformations que provoquera l'établissement

d'un marché libre. La relative stabilité qui a régné pendant ces

dix dernières années n'a pas empêché que les prévisions sous-es-

timent en général l'allure à laquelle l'industrie des transports

routiers devait progresser et les transports ferroviaires, perdre

du terrain ( 1 ) .

A l'heure actuelle, l'éventualité d'un marché libre s'ac¬

compagne de nouveautés techniques et sociales qui rendent extrê¬

mement malaisé l'établissement de prévisions sur les coûts. Le

conteneur normalisé I.S.O. est une nouveauté particulièrement

importante, qui joue un rôle croissant dans les transports mari¬

times et qui pourrait bien prendre une place du même ordre dans

les transports par voie de terre. L'avantage des conteneurs I.S.O. ,

si leur usage se généralise, est que l'on peut installer un maté¬

riel de transbordement rapide mais dispendieux, pour faire passer

les conteneurs de la route sur le rail pour un coût minimal (pour

de gros volumes). Au Royaume-Uni, les premières estimations (2)

annonçaient un très brillant avenir aux transports de conteneurs

par voie ferrée ; ce trafic devait atteindre 40 millions de tonnes

en 1973 (environ 75 i> de tous les transports de marchandises pré¬

vus pour cette année-là). D'après les estimations actuelles, les

flux de marchandises seront beaucoup plus faibles, mais le point

d'équilibre entre la route et le rail se situe en moyenne à 250

miles environ. En Europe, le conteneur n'a pas encore révolutionné

les chemins de fer, mais ces derniers ont été lents à installer

les dispositifs nécessaires pour assurer ce type de transport ;

néanmoins, une percée décisive n'est pas exclue dans les années

qui viennent. En ce qui concerne les autres modes de transport,

où des nouveautés ne cessent d'apparaître, il serait possible de

doter les transports routiers de véhicules plus vastes et plus

puissants, mais il est également possible que les restrictions

deviennent plus sévères pour des raisons de qualité (3). Tous ces

facteurs font de la prévision un exercice particulièrement malaisé

à l'heure actuelle.

( 1 ) Voir les prévisions qui figurent dans le Douzième rapport
annuel et Résolution du Conseil des Ministres", CE.M.T., 1966.

(2) British Railway Board : "The Reshaping of British Railways"
(La refonte des chemins de fer britanniques), H.M.S.O., 1963.

(3) Les précédentes Tables Rondes ont souligné qu'il fallait éva-
. luer ces améliorations "sociales" dans le cadre d'une analyse

coûts/avantages, avant de les mettre en pratique.
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2. Stratégie des chemins de fer

Plusieurs études récentes ont montré dans quelle direction

les entreprises ferroviaires pourraient se tourner si elles sou¬

haitent améliorer la qualité de leur service ; une étude sur les

attitudes des chefs des services de transports a montré que les

principaux problèmes restent la rapidité des livraisons et les

avaries (1). Une vaste étude, financée par le Gouvernement du

Royaume-Uni (2) a montré que les entreprises qui passent du rail

à la route pour leurs transports invoquent surtout la lenteur et

les incertitudes des acheminements par voie ferrée. Une autre

information, peut-être aussi importante, est qu'un nombre élevé

d'expéditeurs ne font pas de comparaisons de coûts ; d'après les

sondages effectués, plus de 25 % des marchandises échantillonnées

n'étaient pas expédiées par le mode de transport le moins coûteux.

Les chemins de fer doivent étudier deux points essentiels,

en s 'aidant des renseignements fournis par ces enquêtes :

- premièrement, comment améliorer la qualité de leur ser¬

vice ;

- deuxièmement, comment convaincre les expéditeurs que

les chemins de fer offrent des services concurrentiels.

Le second aspect motiverait peut-être une action de l'Etat

visant à améliorer la formation des chefs des services de trans¬

ports, surtout dans les industries où les coûts de transport

sont relativement modestes ou la concurrence très faible. Dans

ce domaine, les chemins de fer sont souvent handicapés par rapport

au petit transporteur routier qui peut rester en contact étroit

avec ses principaux clients et savoi.- ce qu'ils pensent de ses

services.

Ces problèmes ne sont pas faciles à résoudre, mais il est

clair que la difficulté principale vient de la prolifération des

expéditions de détail confiées aux chemins de fer et qu'il faut

grouper en unités plus importantes dans de nombreuses gares de

triage. La solution que proposent les chemins de fer est d'amélio¬

rer ces gares de triage et d'installer des ordinateurs pour enre¬

gistrer automatiquement les mouvements des wagons ; quelles que

(1) SHARP op. cit.

(2) B.T; BAYLISS et S.L. EDWARDS, op. cit.
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soient les chances de réussite de ces mesures, leur rentabilité

reste douteuse.

Il a été indiqué, à propos des caractéristiques fondamen¬

tales des entreprises ferroviaires (Cf. Section II), que leur

principal avantage par rapport aux transports routiers est de

pouvoir déplacer de grandes quantités de marchandises à des coûts

unitaires très bas, étant donné qu'il est parfaitement possible

de faire circuler des trains de 2.000 tonnes. M. Baumgartner (1)

a montré qu'en théorie, l'exploitation de trains lourds permet

d'effectuer des économies considérables. Toutefois, l'exploitation

de trains de 2.000 tonnes présente un inconvénient : il faut re¬

tenir les marchandises pendant des périodes qui peuvent être fort

longues jusqu'à ce que le train soit complet. On pourrait tourner

la difficulté de plusieurs façons :

Tout d'abord, en concentrant les transports sur un nombre

limité de grandes artères, même s'il faut pour cela allonger les

trajets, car le coût du déplacement marginal est très faible et

on peut, en pareil cas, faire des économies sur les coûts de

l'infrastructure.

Deuxièmement, on pourrait regrouper plusieurs types d'expé¬

ditions, par exemple on pourrait transporter, par trains blocs,

du pétrole et des conteneurs. On pourrait toutefois objecter que

les trains-blocs sont des trains réguliers, tandis que les autres

circulent sur demande. Pourtant, en concentrant le trafic, on

pourrait organiser des services de trains réguliers. La qualité

du service y gagnerait beaucoup. On pourrait garantir la régula¬

rité du service sans recourir à un système coûteux de contrôlé

par ordinateur puisque le principe de l'exploitation serait d'é¬

viter les regroupements intermédiaires de trains ; autrement dit,

un train destiné au point X serait assemblé au point A avec des

parties de trains pour Y et Z. Le tout serait remorqué ensemble

jusqu'au point J où la fraction allant à X serait détachée et

rattachée à un train allant dans cette direction, sans passer par

une gare de triage. Le principe de ce système serait de desservir

un petit nombre de points principaux à partir desquels fonction¬

neraient des services locaux ou un service routier de livraison,

(1) Baumgartner, J.P. : "Les coûts du mouvement des transports de
marchandises par chemin de fer" . Rail International n° 1 , jan¬
vier 1970.
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suivant la solution économiquement souhaitable. On pourrait offrir

un service à deux échelons : les transports de première catégorie

disposeraient de wagons fournis à une heure spécifiée et livrés

également à une heure spécifiée ; dans la seconde catégorie, les

wagons seraient fournis dans un délai limité, avec livraison

garantie au bout de quelques jours. On proposerait ainsi une

gamme de services de qualités différentes répondant aux besoins

de chaque chargeur, puisqu'avec ce système le nombre de contacts

pris par les chemins de fer diminuerait forcément, tandis que le

volume moyen des transports augmenterait.

Une solution de ce type serait également compatible avec

la nouvelle génération de services à grande vitesse qui apparaî¬

tra probablement pendant les années 70. Un des principaux problè¬

mes de planification qui se posent aux chemins de fer consiste à

décider si l'utilisation de services à grande vitesse pourrait

maximiser les bénéfices ; il convient dans cet exercice de tenir

compte des services marchandises. Si un service voyageur, à la

fois fréquent et très rapide, semble offrir la meilleure possibi¬

lité, le temps dont on disposera pour faire circuler des trains

de marchandises sera fortement réduit.

La mise au point de nouvelles techniques de simulation à

base d'ordinateur permettra d'évaluer différentes stratégies lors

de l'établissement des "plans intégrés". L'essentiel est d'adopter

une attitude résolument réaliste pour définir les options, en

partant au besoin d'une évaluation de ce qui se passerait si l'on

abandonnait complètement tous les transports de marchandises, sauf

pour les trains de particuliers. Il est possible de trouver une

solution si l'analyse est faite avec logique et avec soin et les

compagnies ferroviaires peuvent être certaines que leur avenir

fera l'objet d'une réflexion aussi attentive et peut-être même

plus attentive que pour aucune autre industrie.

3. Conclusions

Les changements futurs qui modifieront la nature du marché

peuvent avoir, sur les compagnies ferroviaires, des incidences

qui s'annulent. L'accroissement régulier de la demande de trans¬

ports devrait compenser la baisse partielle de certains trafics

traditionnels. La concurrence des transports routiers deviendra

sans doute plus vive, mais on a fait valoir que la concurrence

joue surtout sur des différences de qualité ; d'autre part, l'at¬

tention croissante que l'Etat accorde à la sécurité et aux autres
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facteurs du même ordre entraînera certaines restrictions. Le grand

problème est de savoir si les chemins de fer peuvent, de façon

rentable, améliorer la qualité de leurs services.

Un système perfectionné de contrôle par ordinateur devrait

permettre d'atténuer les difficultés chroniques d'exploitation

des services marchandises, mais ce système coûterait très cher,

surtout pour une entreprise "déficitaire". Une méthode moins

moderne, mais peut-être plus sûre, a été suggérée ici : on se

contenterait de desservir les grands centres, afin de tirer parti

des coûts unitaires très faibles qui sont le grand avantage des

chemins de fer sur les itinéraires très fréquentés.

Quelle que soit la méthode adoptée, il est à peine néces¬

saire de rappeler que le succès d'un marché libre serait compro¬

mis si les entreprises ferroviaires ne parvenaient pas à assurer

leur rentabilité. En effet, si l'on se décide pour l'exploitation

d'un vaste réseau ferroviaire, il est peu probable que le gouver¬

nement refuse d'accorder une aide supplémentaire, ce qui retire¬

rait toute signification à l'établissement d'un marché libre ; en

revanche, un réseau restreint présente un avantage accessoire :

son éventuel échec provoquerait beaucoup moins de confusion sur

le marché.
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SECTION IV

Conclusions

Un des principaux buts du présent rapport était de faire

ressortir la nécessité, pour les pouvoirs publics et les dirigeants

des chemins de fer, de coopérer à l'établissement d'un mécanisme

de planification afin de définir clairement l'avenir des transports

de marchandises par chemins de fer. On ne saurait certes se con¬

tenter d'une "boule de cristal" pour fixer le sort de ces trans¬

ports. Les informations déjà recueillies, permettent tout juste

d'énoncer quelques considérations d'ordre général quant aux inci¬

dences d'une libération du marché sur les chemins de fer.

Premièrement, dans la situation financière actuelle des

chemins de fer, l'établissement d'un marché libre suppose avant

tout que le gouvernement liquide définitivement les éléments "non

commerciaux" de cette situation. Cette action devrait s'accompa¬

gner d'un examen réaliste des comptes d'investissement des chemins

de fer, dans la mesure où ils se rapportent aux transports-marchan¬

dises. Ces comptes devraient être ajustés en fonction des recettes

nettes des chemins de fer. Faute d'une entente sur ce point, la

création d'un marché libre irait à l'encontre du but visé, car

elle ne pourrait inciter les compagnies à assainir leur gestion

comme il convient et les chemins de fer continueraient de dépendre

de l'aide financière des pouvoirs publics, comme dans le système
actuel.

Deuxièmement , on ne peut exiger des entreprises ferro¬

viaires qu'elles s'adaptent en un temps très court aux conditions

nouvelles ; leur réseau et leurs habitudes commerciales ont été

conçus en fonction de critères absolument différents. Même si les

pouvoirs publics régularisent la situation financière des chemins

de. fer, il faudra prévoir une période de transition pour permet¬

tre à ces derniers de se transformer en organismes véritablement

commerciaux, avec toute la préparation que cela suppose en matière

de planification et d'études de marché.
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Tels sont les points essentiels que les pouvoirs publics

devront étudier. Les conclusions de cet examen dépendront de

l'état du réseau considéré.

De leur côté, les administrations ferroviaires devraient

se rendre compte qu'elles ne peuvent conserver leurs anciennes

méthodes d'exploitations, quelle que soit par ailleurs leur ef¬

ficacité technique, que si ces méthodes permettent de couvrir

les coûts. Les pouvoirs publics sont peut-être disposés à con¬

clure avec les entreprises ferroviaires un accord du type "socié¬

té de holding" , et à fournir des capitaux pour leurs investisse¬

ments sur la base des services passés, mais tout appel au public

pour obtenir des capitaux, comme on pourrait le faire pour les

services de voyageurs, témoignerait d'un solide optimisme. Il

faut que les demandes soient appuyées d'études financières d'une

haute qualité et qu'on veille avec le plus grand soin à l'élabo¬

ration et à l'exécution des plans d'investissement. Certains font

valoir que, si les chemins de fer savent prouver aux pouvoirs

publics que leur dispositif de planification est au point, les

gouvernements devraient s'intéresser exclusivement aux aspects-

macro-économiques de la politique d'investissement des chemins

de fer, au montant total investi et à leurs propres obligations

de comptables des deniers publics. Cette conception peut sembler

trop sévère par rapport au secteur privé, qui peut accéder libre¬

ment au marché des capitaux, mais l'ampleur des investissements

ferroviaires et les risques qu'ils comportent montrent qu'il

serait peu réaliste d'espérer une autre forme d'arrangement.

Il a été précisé dans l'introduction au présent rapport

que l'on s'abstiendrait d'émettre des prévisions sur le mode d'ex¬

ploitation des chemins de fer. Nous venons pourtant d'évoquer ce

que pourraient être les futures dimensions du réseau, mais ces

réflexions portent sur l'ensemble des problèmes de base auxquels

les chemins de fer sont confrontés et nous voulions faire quelque

lumière sur certains d'entre eux. Certes, les données statistiques

disponibles ne sont guère satisfaisantes, mais l'avis exprimé ici

s'appuie sur de solides justifications. Il est peut-être exagéré

de conclure que l'exploitation des transports de marchandises par

voie ferrée n'influe pas sur l'environnement. Pour tirer ce point

au clair, il y aurait lieu d'étudier ce que pourraient être les
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conséquences de la suppression de -gares de marchandises non ren¬

tables, dans une zone industrielle importante (1). Toutefois, il

convient de rappeler que, dans toute l'Europe, on s'oriente vers

une "internalisation" des coûts sociaux des transports routiers.

Dans ces conditions, le problème prend une dimension qui dépasse

les transports et devient un aspect du développement régional. Il

n'est pas possible de porter à l'avance un jugement sur la vali¬

dité d'une politique expansionniste, si l'on ne connaît pas à

fond les élasticités en cause de la forme que prendra la courbe

à long terme de l'offre des transports ferroviaires. Le raison¬

nement qui conduit à préconiser une méthode pragmatique - peut-

être pessimiste - repose sur des indices qui montrent que les

chemins de fer ont de plus en plus de mal à survivre en soutenant

la concurrence des transports routiers. Pour faire disparaître

les principaux obstacles qui les empêchent de participer au libre

jeu de la concurrence, il faudrait des investissements énormes,

avec les risques considérables qui s'y attachent nécessairement.

Etant donné que les chemins de fer sont particulièrement bien

placés pour le transport à grande distance de tonnages importants

de marchandises, la meilleure façon de rentabiliser leur exploi¬

tation, serait d'organiser sur cette base solide des liaisons

entre de grands centres, avec un volume suffisant pour permettre

des services directs réguliers, en évitant les gares de triage.

On obtiendrait ainsi un produit de haute qualité qui pourrait

être vendu sans aucune difficulté malgré la concurrence des trans¬

ports routiers. Comme ces services ne porteraient que sur les

principaux trafics, on pourrait constituer un parc de wagons mo¬

dernes pour un coût très inférieur à celui d'un renouvellement

complet du parc actuel. La sécurité et l'échelle limitée de l'ex¬

ploitation permettraient également de réduire l'ampleur des con¬

trôles par ordinateur qui paraissent actuellement nécessaires.

Selon une autre conception, les chemins de fer seraient tenus

d'offrir une gamme complète de services telle, que les gros expé¬

diteurs auraient le choix dans tous les cas, ou presque. Ce point

de vue paraît proche de la notion d' "article sacrifié" et il est

évident que cette pratique commerciale est d'usage courant. Sur

le plan pratique, le principal argument en faveur de ce point de

( 1 ) Cette situation présente peut-être des analogies avec celle
des zones qui dépendent étroitement des charbonnages ; au
Royaume-Uni, une étude a été faite pour déterminer les coûts
sociaux du programme de fermeture des mines (à notre connais¬
sance, ce rapport n'a pas été publié).
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vue, pour ce qui concerne les chemins de fer, est peut-être que

les embranchements particuliers perdront tout intérêt pour les

industriels s'ils ne sont pas utilisés de façon intensive. On

peut sans doute répondre à cette objection qu'il est possible

d'abaisser fortement les coûts du type d'exploitation proposé ;

cette réduction devrait permettre de continuer à utiliser renta-

blement les embranchements particuliers. Dans le cas contraire,

il reste des installations d'une haute capacité.

C'est essentiellement de la solution apportée à ce problème

que dépendra, pour l'administration des chemins de fer, la possi¬

bilité d'accéder à un marché concurrentiel. C'est seulement lors¬

que nous serons bien documentés sur l'élasticité et l'évolution

de l'offre que nous pourrons trouver une solution. Jusque-là, la

situation des chemins de fer restera incertaine. Il semble toute¬

fois que, moyennant une période de transition appropriée, les

gouvernements, agissant de concert avec les entreprises ferro¬

viaires, pourraient résoudre ces questions, ce qui assurerait

aux chemins de fer un degré de liberté appréciable.
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SYNTHESE DE LA DISCUSSION

I. DEFINITION DE LA SITUATION ACTUELLE POUR

L'ENSEMBLE DES MOYENS DE TRANSPORT

Dès le début, les participants ont insisté pour mettre en

évidence les éléments qui séparent la situation actuelle d'une

économie du marché.

L'économie du marché se caractérise essentiellement par le

libre choix du client entre des moyens de transport que les pou¬

voirs publics traitent avec une stricte neutralité.

Dans ce cadre, la tâche des chemins de fer consiste en

une satisfaction optimale et durable des besoins suivant des cri¬

tères de rentabilité.

Etant ainsi décrite, l'économie du marché apparaît comme

un idéal, voire même comme une utopie. Mais la première question

est de savoir si (comme le suggère le libellé du thème) les autres

moyens de transport se trouvent déjà dans une économie du marché.

C'est pourquoi la Table Ronde a passé en revue les problèmes qui

se posent dans ce domaine.

Dans l'aviation, il existe une fixation concertée des prix,

certaines lignes sont subventionnées, une partie des études incombe

à d'autres budgets (notamment la défense) et la couverture des

frais d'infrastructure est souvent incomplète. Par contre, il ne

semble pas que les tarifs fort réduits des charters dépassent le

cadre du marché, puisqu'ils constituent essentiellement une mesure

commerciale que d'autres transports imitent ou pourraient imiter.

Dans le transport routier, il faut notamment mentionner les

coûts d'infrastructure pour les véhicules lourds, le respect des

lois sociales et des règles de sécurité, les problèmes de l'envi¬

ronnement et, également, certaines pratiques (contraires aux

besoins réels) en matière de licences internationales. En outre,

contrairement à l'aviation, la route connaît une concurrence interne.
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Si l'application intégrale des tarifs imposés laisse par¬

fois à désirer, il apparaît toutefois que cet aspect n'appartient

pas à un système de marché proprement dit. En effet, une économie

de marché peut se concevoir sans tarifs imposés.

Dans le transport par voie d'eau intérieure (qui diffère

très sensiblement d'un pays à l'autre), il n'existe pratiquement

aucune rétribution pour les frais d'infrastructure des voies d'eau

artificielles. Or, avant d'investir il faudrait procéder à une

analyse coûts-avantages.

En réalité, la voie d'eau intérieure est souvent un moyen

pour créer, aux frais de la collectivité, une concurrence artifi¬

cielle entre moyens de transport. Les usagers réclament ces voies

d'eau pour créer des situations irréversibles et définitives qui

placent la concurrence en dehors du marché. De surcroît, l'Acte

de Mannheim pose dans ce domaine les difficultés qu'on connaît.

Deux nouvelles tendances accentuent le phénomène de la

distorsion concurrentielle : primo, on réclame un aménagement

des voies d'eau à des unités navigables de forte capacité ;

secondo, on pratique une politique de subside au déchirage des

vieux navires.

Dans cet état de choses, le chemin de fer peut difficile¬

ment lutter sur un terrain purement concurrentiel. Un moyen de

défense consisterait à supprimer les tarifs préférentiels du rail

à partir du moment qu'une voie d'eau est mise en chantier paral¬

lèlement à la voie ferrée.

Enfin, il faut distinguer les investissements et les frais

d'exploitation ; à long terme, ces derniers dépassent souvent en

importance les premiers. Si même un investissement a été fait en

dépit de l'économie, il n'y a pas là un motif suffisant pour sup¬

porter ensuite des frais d'exploitation ; concrètement, ceci pour¬

rait amener à ne pas continuer certaines dessertes.

II. TRANSPORTS DE VOYAGEURS

A. Distinction entre la courte et la longue distance.

Grosso modo, on peut distinguer trois espèces de dessertes

1 ) Les services intervilles qui peuvent être exploités

sur une base purement commerciale.

2) Les services urbains et suburbains qui ne doivent pas

forcément être déficitaires ; s'ils sont déficitaires,
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ils peuvent servir à un transfert de revenus, mais ils

sont bien davantage un substitut à un urbanisme vala¬

ble. En outre, la rentabilité de ce secteur suppose

l'application de l'économie du marché à l'ensemble des

transports et, par conséquent, l'introduction du "road

pricing" .

3) Les dessertes rurales qui doivent être à charge des
collectivités locales.

Cette classification se recouvre en large part avec d'au¬

tres subdivisions, la courte distance se caractérisant surtout

par la trafic travail-domicile, par des heures de pointe et par

des prestations dites de "service public". De toute façon, le

fait d'exiger du chemin de fer des prestations qui ne couvriraient

pas leurs frais entraîne ipso facto la nécessité d'une normalisa¬

tion appropriée des comptes.

Comme le transport en commun constitue toujours un inves¬

tissement moins coûteux que le transport individuel pour les tra¬

fics denses, il est assez logique que l'Etat finance la construc¬

tion des nouvelles lignes dans les agglomérations. Il ne faudrait

pas non plus perdre de vue la capacité offerte par les lignes

urbaines et suburbaines existantes et dont, parfois, un usage
insuffisant est fait.

Dans le transport urbain, il est préférable d'abandonner

les pratiques de concurrence (surtout entre transports publics)

et d'en venir à des formules de coopération optimale entre tous

les transports publics.

Là, où la chose est rendue possible par la technique

d'exploitation, il est préférable de transférer à d'autres exploi¬

tants les voies ferrées de banlieue. Une séparation de l'exploi¬

tation des courtes et longues distances peut toutefois se heurter

à des .obstacles techniques en raison de l'interférence. avec d'au¬

tres trafics sur les mêmes lignes.

Enfin, il paraît important d'établir au moyen d'une ana¬

lyse coûts-avantages dans quelle mesure le transport sert l'amé¬

nagement ou lui sert d'alternative, auquel cas la rentabilité ne

peut se juger que dans un bilan socio-économique.

En guise de conclusion, la Table Ronde estime que :

1 . Seul le transport de masse à infrastructures indépen¬

dantes offre une capacité suffisante dans des limites

acceptables d'économie pour les agglomérations.
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2. Le transport des agglomérations relève non pas de l'é¬

conomie du marché, mais du bilan des coûts et avanta¬

ges.

3. La normalisation des comptes doit se faire pour chaque

catégorie de distances séparément de façon à ne pas

imputer aux trafics rémunérateurs les déficits des

autres.

B. La Demande

Commercialement parlant, il existe deux catégories de

voyageurs : ceux qui ont du mal à payer et ceux qui recherchent

surtout un transport de qualité. Ceci pose aux chemins de fer un

difficile problème de desserte différenciée.

Une inélasticité au prix a été constatée pour le trafic

des agglomérations et pour le trafic intervilles des déplacements

professionnels. Les trafics intervilles de déplacements non pro¬

fessionnels (jeunes, loisirs) possèdent une élasticité relative¬

ment forte.

A long terme, le problème de l'élasticité au prix se pré¬

sente toutefois de façon différente p.e. choix du domicile en

fonction du coût du transport.

Par ailleurs, une plus grande attention revient à l'élas¬

ticité à la qualité. Sous peine de nuire à l'image commerciale

(qui contribue à former la demande à long terme), il ne faut pas

transporter en dessous de certains critères.

En général, la diversité des marchés requiert des recher¬

ches donnant des résultats plus affinés.

C. Les Pointes du Trafic

Il s'agit là d'un problème complexe dont certains effets

affectent sérieusement les transports. Mais, par ailleurs, d'au¬

cuns estiment que les pointes sont un mal nécessaire qui préci¬

sément requièrent une utilisation renforcée de transports publics

c'est toutefois là poser le problème à l'inverse de l'économie.

En fait, on assiste à un rétrécissement des pointes et

à une uniformisation prononcée des horaires des activités de la

population ; cela s'étend actuellement au domaine des loisirs.

Peu de mesures ont été prises ; il semble que l'initiative ne

peut être laissée aux particuliers qui ne la prendront jamais

en raison de la dispersion des intéressés ; il faudrait donc

intervenir avec autorité.
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Théoriquement, l'économie trace un cadre qui peut limiter

les nuisances de ce phénomène. Il faudrait p.e. des surtaxes aux

heures de pointe. De façon plus générale, l'exigence de rentabi¬

lité devrait imposer des limites à des extensions de capacité

qui serviraient uniquement aux pointes.

Dans la pratique, le problème embrasse un vaste champ de

politique économique et sociale ; le trafic n'est qu'un résultat

(particulièrement perceptible). Il faudrait envisager méthodique¬
ment les résultats psychologiques d'une uniformisation (= déshu-

manisation) du mode de vie et les conséquences économiques pour

l'amortissement des équipements de toute nature. De fait, ces

équipements (économiques, sociaux, culturels, etc..) deviennent

de plus en plus coûteux et reçoivent en même temps une durée

d'utilisation de plus en plus courte. Il conviendrait de mieux

étudier le coût de cette situation et il faudrait pouvoir ensuite

suivre une politique plus adéquate de prix.

Une réforme adéquate implique des transformations profon¬

des dans de nombreux domaines (p.e. modifier la formule de loca¬

tion par mois dans les lieux de villégiature, adapter les vacances

scolaires, aménager le taux d'occupation des entreprises, traduire

la réduction de la durée du travail par des jours supplémentaires

de congé, raccourcir et écrêter la durée journalière du travail,

etc . . . )

D. Echelle internationale

(Etudes : Matériel et fournitures)

Ce domaine est étroitement connecté aux problèmes des

économies nationales. Une rationalisation effective ne peut ré¬

sulter que d'engagements pris entre les Gouvernements.

Pour ce qui est des études, les participants estiment

qu'un bureau européen unique (à ne pas confondre avec une fusion

des constructeurs) aurait des effets fort bénéfiques pour la

standardisation et pour le groupage des commandes. Les besoins

importants d'investissements pour l'avenir donnent davantage de

poids à cette idée. Des inconvénients peuvent toutefois se situer

dans une stérilisation du progrès technique (qui n'est pas iné¬

vitable) et dans l'harmonisation préalable des règles nationales
de sécurité.

, Le problème étant essentiellement de progresser et non

pas de réaliser "tout ou rien", il serait opportun de mieux
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étudier l'impact économique des commandes en série et de la régu¬

larité des commandes. Trop souvent, le chemin de fer a servi à

boucher les trous des productions des industries. Cependant, le

groupement des commandes, hautement souhaitable pour les chemins

de fer, pose des problèmes aux industries nationales. Il appar¬

tient aux Gouvernements de s'en occuper, notamment par la répar¬

tition des tâches partielles.

Certains pays ont une position géographique et/ou techni¬

que exceptionnelle ; ainsi p.e. cet aspect concerne apparemment

moins les British Railways.

La Table Ronde conclut que :

1. Il faudrait stimuler la création d'un bureau unique

et international d'études (à l'exception de certains

pays qui n'ont pas un intérêt suffisant à cette opé¬

ration) .

2. Ce bureau unique devrait grouper les commandes.

3. La politique d'achats devrait se pratiquer sur une

base purement commerciale.

4. La recherche de la demande devrait être développée

(quant à ce dernier point, il a été souligné que c'est

le Service Commercial qui décide du service à offrir,

les services techniques étant des instruments de pro¬

duction).

E. Investissements de renouvellement

L'ajustement de l'offre à la demande pose des problèmes

d'efficacité dans l'offre (transformation des mentalités à tous

les échelons).

Les grandes enquêtes de trafic peuvent contenir des ren¬

seignements précieux que les chemins de fer n'utilisent pas tou¬

jours pleinement. Par ailleurs, le développement des méthodes de

marketing paraît indispensable .

F. Investissements de premier établissement ou d'extension

Il se pose ici une question de savoir dans quelle mesure

ces dépenses doivent incomber à la collectivité. Dans la mesure

où on parviendrait à séparer les bilans de l'urbain et de l'in¬

terurbain, la question serait déjà clarifiée. Ensuite, il reste

à décider pour l'ensemble des moyens de transport quelle politique

on entend suivre en matière de redevances pour l'usage des infra¬

structures.
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La rentabilité ne peut s'apprécier réellement qu'au niveau

socio-économique (coûts et avantages) ; certains participants

estiment que la question de savoir qui paye et de quelle façon

n'est que subsidiaire et relève des options politiques. Il ne

faut toutefois pas que ceci aboutisse à avantager certains moyens

de transport.

Par ailleurs, il existe un besoin évident pour mettre sur

pied une politique uniforme d'investissements à l'échelle de

l'Europe.

Enfin, ces investissements couvrant forcément un long ter¬

me et l'exploitation s' étendant après cela sur un terme encore

beaucoup plus long, il y a lieu de s'interroger sérieusement sur

les formes qui donneront aux générations futures la satisfaction

optimale de leurs besoins. Une approche interdisciplinaire s'im¬

pose à cet effet.

Ces considérations ont logiquement amené la Table Ronde

à formuler quelques recommandations pour le réseau futur : elle

estime tout d'abord qu'une comptabilité technique pour toute

l'Europe est un aspect fondamental et préalable.

Les projets actuels se limitent à certaines lignes et ne

forment pas un réseau ; ceci n'est pas nécessairement un handicap

dans la mesure où les études de marché permettent de définir les

besoins.

Il incombe aux chemins de fer de prêter une attention

particulière au réseau d'avenir ; l'époque est révolue où on pou¬

vait estimer que les réseaux de chemins de fer étaient définiti¬

vement parachevés. Il importe donc de mettre en place des organes

d'études appropriés ; à noter d'ailleurs que nombre d'études ont

déjà été entreprises ; le besoin se trouve plutôt du côté de l'ap¬

proche plus approfondie, plus internationale et plus systématique.

Il incombe aux Gouvernements de se concerter sur les ini¬

tiatives d'investissement et d'éviter des réalisations isolées

qui engageraient l'avenir à plus long terme.
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III. TRANSPORTS DE MARCHANDISES

A. Le Marché

Les participants estiment que le rapport introductif se

montre peut-être pessimiste dans ce domaine ; de toute façon, la

non viabilité du trafic marchandises n'est pas établie.

Par contre, il s'agit d'établir d'abord des conditions

égales de concurrence et, ensuite, de déceler les tendances de

l'évolution future ; ainsi p.e. l'évolution du coût du travail

peut constituer un élément déterminant dans la mise au point des

futures formules d'exploitation.

Repousser simplement certaines prestations déficitaires

n'est pas toujours efficace dans la mesure où les différentes

prestations ont des coûts joints ; la suppression d'une prestation

n'entraîne pas nécessairement la suppression de tous les coûts.

Dans le domaine de la concurrence, il est assez inquiétant

pour les chemins de fer de voir diminuer leur part au trafic glo¬

bal et de voir leurs frais de personnel rapidement augmenter. Ceci

pose tout le problème de l'adaptation des formules de l'offre au

marché (en supposant, bien entendu, que ce marché fonctionne cor¬

rectement) .

Les chemins de fer s'introduisent insuffisamment sur les

nouveaux marchés et sont parfois handicapés dans ce domaine par

la localisation diffuse des activités nouvelles (non reliées au

rail). En outre, le facteur qualité prend une importance toujours

croissante qui, pour nombre de trafics, l'emporte de loin sur le

facteur prix.

Si les Gouvernements jugent nécessaire de subsidier cer¬

tains prix de transport, il faudrait logiquement que ce subside

s'applique au coût qui au départ est le plus bas.

Le. fait de prendre les décisions pour les infrastructures

en dehors des transports (sans études suffisantes sur les montants

à engager ni sur l'impact sur les recettes des concurrents) com¬

promet l'économie des transports. On ne peut pas exiger que fonc¬

tionnent d'après les règles d'économie du marché des transports

dont on a au préalable faussé les bases économiques.

B. La qualité du Service

Pour les expéditions qui représentent une certaine valeur

commerciale, le prix ne constitue pas l'élément déterminant.
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L'usager demande un acheminement rapide et surtout la certitude.

A cet égard, un système général et international d'informatique

permettra de résoudre les questions de l'information sur l'ache¬

minement.

Les chemins de fer doivent adapter leur rythme à celui de

la production de marchandises ; il faut donc un écoulement rapide,

régulier et sûr. Par un paradoxe qui tient à la constitution des

trains, ces conditions ont pu être satisfaites plus aisément pour

les transports de grandes masses (trains complets).

Par ailleurs, l'acheminement de marchandises de valeur

requiert (en vue d'une offre de qualité) un équipement adéquat

qui sert également au Mouvement et à l'Exploitation.

C. Le Trafic de Détail

Si ce trafic ne peut pas couvrir au moins ses coûts mar¬

ginaux, il est impossible de l'inclure dans l'économie de marché.

Certains chemins de fer ont abandonné ce trafic, d'autres

cherchent à l'exploiter sous forme de filiale ; dans la mesure où

le déficit ne disparaît pas pour la Collectivité, l'avantage de

ces opérations consiste à corriger le bilan d'exploitation des

chemins de fer.

S'il reste de sensibles marges de rationalisation, il n'en

est pas moins vrai que ce trafic requiert une importante main-d'nu¬

vre dont le coût augmente rapidement. Il se pose également des

problèmes de coordination (p.e. avec les services postaux). En

définitive, la solution doit être recherchée dans le sens d'une

vérité des prix ; une demande subsidiée suscite des prestations

superflues (p.e. envoyer un cadeau au lieu d'un chèque).

La Table Ronde estime que ce secteur requiert des inter¬

ventions financières d'équilibre. Pour l'avenir, il faudra pousser

la rationalisation et la coordination ou bien supprimer ce service.

En cas de maintien, il convient de demander le plus possible de

liberté d'exploitation.'

D. Les trains complets

Il y a peu de remarques à formuler à ce sujet. Les convois

indéformés de porte à porte constituent une activité très intéres¬

sante ; cependant, en raison des structures de la demande (déclin

charbonnier, sidérurgie maritime) ce trafic se développe très len¬

tement. De toute évidence, il subit une rude concurrence de la voie

d'eau.
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E. Les wagons complets

A relever qu'il y a aussi les groupes de wagons, donnant

ainsi toute une gamme de compositions possibles entre le wagon

isolé et le train complet.

On se trouve actuellement dans une période de transfor¬

mation. D'ores et déjà, le wagon qui requiert deux transbordements

(dans deux cours de gares) peut-être considéré comme condamné.

Par contre, les participants estiment qu'il reste un avenir pour

les wagons entre embranchements.

On pourrait se demander si l'ensemble des trafics passant

par le cabotage et le triage est viable à long terme en raison de

la lenteur (nombreux wagons) et du coût du travail. Les partici¬

pants estiment qu'une formule de substitution intégrale n'est pas

à apercevoir dans l'état actuel des choses. Pour le trafic exis¬

tant, plusieurs réseaux estiment que le trafic total par fer est

containerisable dans la proportion de 10 i seulement. Par ailleurs,

il est difficile de savoir comment cette proportion évoluera à

moyen et à long terme.

Les schémas actuels subiront toutefois l'impact de deux

mutations. Primo, il y a une tendance vers la dispersion dans la

localisation des industries nouvelles. Secondo, il y a un accrois¬

sement constant du trafic à longue distance.

Il existe un problème réel de marketing au-delà des fron¬

tières. Souvent, les chemins de fer ignorent la distance moyenne

des expéditions en trafic international, ainsi que la part qu'a

le trafic entre raccordements dans le trafic international.

Les réalités du transport dépasse donc les structures

nationales des chemins de fer. Il conviendrait d'augmenter la

coopération et l'intégration internationales dans ces domaines.

Chaque réseau a trop tendance à considérer exclusivement le pro¬

blème sous l'angle financier de son réseau ; ceci entrave la

coopération en matière de trafic international. Enfin, le carac¬

tère territorial des chemins de fer constitue également un han¬

dicap vis-à-vis de certaines conceptions de politique des trans¬

ports ; c'est plus particulièrement le cas de pays où les trans¬

porteurs (concurrents du fer) exportent leurs prestations, alors

que la prestation du train s'arrête à la frontière.

En guise de conclusion, la Table Ronde estime à ce sujet

que, dans une économie de marché, le trafic international par
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chemin de fer a des chances appréciables de développement. Les

chemins de fer peuvent profiter de cette chance s'ils instaurent

de nouvelles formules de coopération, principalement celles qui

touchent aux intérêts financiers actuels des réseaux. Il appartient

aux Gouvernements de stimuler et de faciliter ces nouvelles for¬

mules de coopération.

IV. CONSEQUENCES AU" NIVEAU DES INVESTISSEMENTS

En l'occurrence, tout dépend de la répartition intermodale

envisagée, donc de la politique suivie. On revient ainsi aux pos¬

tulats d'une politique économique des transports et plus particu¬

lièrement à l'exigence d'un traitement identique des concurrents.

Par ailleurs, il importe d'améliorer les renseignements

qui orientent la politique des investissements. Il convient no¬

tamment de développer les analyses coûts-avantages, introduisant

ainsi 1 ' élément social dans l'économie de marché.

Enfin, la seule économie de marché n'est pas un critère

suffisant pour justifier la décision d'investir ; il faut pouvoir

disposer d'un contrôle suffisant, ce qui implique des critères

plus complets.
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